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Editorial 
 
Les espèces amphihalines effectuent une partie de leur cycle de vie en eau 
ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ƳŜǊΦ [ŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ 
particulièrement préoccupant Υ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊande alose sont 
en « ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ », la lamproie marine est « en danger », la 
lamproie fluviatile est « vulnérable » et le saumon atlantique est « quasi 
menacé ». 
 
Les causes du déclin de ces espèces sont globalement bien identifiées et 
majƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ : obstacles à la continuité écologique 
qui entravent les migrations ; fragmentation et destruction des habitats ; 
pollution et dégradation des milieux naturels ; surpêche ; introduction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ Le changement climatique accroît les 
contraintes qui pèsent sur ces espèces. 
 
Cet état des lieux préoccupant justifie la poursuite des actions engagées sur le 
ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
activités humaines durablement compatible avec la sauvegarde des poissons 
ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 
migrateurs (PLAGEPOMI), documents de référence élaborés en concertation 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle des bassins versants. 
 
Sur le bassin Seine-Normandie, le bilan du précédent plan de gestion 
(PLAGEPOMI 2016-2021) témoigne de résultats encourageants. Un dispositif 
expérimental a été instauré en 2018 en baie du Mont-Saint-Michel pour 
réglementer la pêche de loisir des salmonidés. Des arrêts de turbinage ont 
également été prescrits en 2020 et 2021 sur trois centrales hydroélectriques 
ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ faciliter ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊΦ {ǳǊ 
la période 2016-нлмфΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻpulations de saumons est 
globalement en amélioration sur le bassin, certains individus ayant pu 
remonter ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΦ [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŀlose présente également une bonne 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳȄ 

aménagements de passes à poissons sur plusieurs barrages (barrage de Poses 
par exemple). Le bilan reste toutefois plus contrasté pour les autres espèces 
amphihalines, notamment la lamproiŜ ƳŀǊƛƴŜΣ Ŝƴ ƴŜǘ ŘŞŎƭƛƴΣ Ŝǘ ƭΩŀnguille 
européenne qui présente un faible renouvellement de population. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ /Ŝ сⱴ t[!D9thaL нлнн-2027 a été élaboré avec une 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ /ƘŀǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜǎΣ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ζ enjeux 
migrateurs » et « à fort potentiel pour les migrateurs », présentée en annexe, 
permettra également de mieux territorialiser et prioriser les actions. Un axe 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǳ 
suivi des mesures, a aussi été intégré au plan de gestion. 
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉour la période 2022-2027, avec notamment le document 
stratégique de façade (DSF) concernant les milieux estuariens et maritimes, et 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ 
bassin Seine-Normandie concernant la gestion des milieux. Le PLAGEPOMI 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƳşƳŜ 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
PLAGEPOMI. 
 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
réussite de ce plan ambitieux, contribuer à la préservation de la biodiversité 
et à la valorisation de notre territoire, dans une démarche de conciliation 
avec les activités socio-économiques. 

 
Marc GUILLAUME 
tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France, 
Préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie 
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1. La politique de gestion et 

les outils de protection des 

poissons migrateurs 
 

 1.1 Contexte réglementaire général 

 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

en général et aux poissons migrateurs en particulier 

est abondante (Figure 1). Elle a la particularité 

ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

connaissances et des objectifs fixés. 

Les réglementations se déclinent à plusieurs 

échelles : du niveau européen au niveau local. 

 

 

 1.1.1  Outils de cadrage 
La direŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DCE)  

Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 23 octobre 2000, établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Par cette directive-ŎŀŘǊŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

organise la gestion des eaux intérieures de surface, 

souterraines, de transition et côtières, afin de 

prévenir et de réduire leur pollution, de promouvoir 

leur utilisation durable, de protéger leur 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ effets des inondations 

et des sécheresses. 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ 

et cohérent de la gestion des poissons 

migrateurs vivant alternativement dans les eaux 

ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀƭŞŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

transversale de la mer. 

 

/Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin dans le plan de gestion des poissons 

migrateurs (PLAGEPOMI), élaboré par le comité 

de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) 

et arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin. 

 

 

 

Figure 1 : Contexte règlementaire NB : Les documents de planification établis sur des cycles de 6 ans 

sont signalés par le symbole :  
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Elle fixe notamment les objectifs suivants :  

Á Atteindre le bon état, écologique et chimique, 

des eaux  

Á Assurer le respect des normes et des objectifs 

de toutes les zones protégées  

Á Prévenir la détérioration de la qualité des 

eaux  

Á Assurer la continuité écologique sur les cours 

ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

écologique.  

 

La continuité écologique se définit par la libre 

circulation des espèces biologiques, dont les 

poissons migrateurs, et par le bon déroulement du 

transport naturel des sédiments. 

 

La directive cadre « Stratégie pour le milieu 

marin » (DCSMM) 

Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 17 juin 2008, établissant un cadre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

politique pour le milieu marin. 

 

Cette directive vise les eaux marines et côtières y 

compris les fonds marins et le sous-sol, le but étant 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ 

perte de diversité, de protéger les écosystèmes 

marins et de promouvoiǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ 

durable de la mer. 

 

 

 

Elle fixe notamment les objectifs suivants : 

Á Atteindre le bon état écologique du milieu 

marin  

Á Prévenir toute nouvelle détérioration 

Á Instaurer des zones marines protégées 

pour contribuer à la réalisation du bon état 

écologique. 

 

Les aires marines protégées, organisées en réseau, 

peuvent permettre notamment de protéger et de 

reconstituer les ressources halieutiques et de 

protéger des espèces rares ou menacées. 

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ (LEMA)  

Loi n°2006-мттн Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

les milieux aquatiques. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

français de la DCE. Elle réforme plusieurs codes 

dont le cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La LEMA a notamment pour objet de : 

Á Permettre la reconquête de la qualité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

assurant la libre circulation, un débit minimum 

adapté aux besoins écologiques, la protection 

des frayères 

Á Simplifier et renforcer ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Á Réformer la pêche en eau douce. 

 

 

 

 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages 

LOI n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête 

de la biodiversité, de la nature et des paysages 

 

Cette loi a notamment pour objet de : 

Á Consolider des principes juridiques (régime de 

réparation du préjudice écologique, principe 

de non régression et de solidarité écologique) 

Á Répondre concrètement aux enjeux de la 

biodiversité 

Á wŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ 

tous 

Á Protéger les espèces en danger, les espaces 

sensibles et la qualité de notre environnement 

Á Faire de la biodiversité un levier de 

développement économique. 

 

La stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) 

[ΩŜƴgagement français au titre de la convention sur 

la diversité biologique est concrétisé dans la SNB. 

9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘΩŀƻǶǘ нллф Ŝǘ 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité. 

Une première phase 2004-2010 de la SNB était 

ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΦ La SNB 

2011-2020, construite autour de 20 objectifs, a pour 

ambition de préserver, restaurer, renforcer et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

et équitable, en se fondant sur ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 

et dŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. La troisième SNB, 

dite « Biodiversité 2030 » sera applicable sur la 



PROJET 
 

PROJET 
 

PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 2022-2027 

                                                                                                                          11 

période 2021-2030. Elle est élaborée tout au long 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм de façon concertée et sera 

alimentée par une consultation citoyenne. 

 

[ŀ {b. ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ 

protégées français. Ce volet est directement 

alimenté par la stratégie nationale pour les aires 

protégées. 

 

La stratégie nationale pour les aires protégées 

(SNAP) 

Avant 2021, les milieux terrestres et marins étaient 

visés par 2 stratégies distinctes : 

Á La StratŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ 

protégées terrestres métropolitaines 

(SCAP) 

Á La Stratégie nationale de création et de 

gestion des aires marines protégées 

(SCGAMP) 

La SNAP 2021-2030 concerne la métropole et les 

outre-mer, et intègre les enjeux terrestres et 

maritimes. Selon le bilan des précédentes 

stratégies, tous statuts confondus, les aires 

protégées françaises couvrent environ 29,5 % des 

terres et 23,5 % des eaux françaises en 2019, avec 

respectivement 1,6 % et 1,5 % de ces zones en 

protection forte. On peut définir une zone de 

protection forte comme un espace naturel dont les 

enjeux écologiques sont soustraits aux principales 

pressions liées aux activités humaines.  

 

Les 6 grands objectifs de la stratégie nationale 

2021-2030 sont les suivants :  

1. Développer un ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

résilientes aux changements globaux avec 

pour objectifs chiffrés, ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ол % 

du territoire national et des eaux 

maritimes sous juridiction en aires 

protégées dont 10 % sous protection forte 

2. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

gestion efficace et adaptée du réseau 

ŘΩŀires protégées 

3. Accompagner des activités durables au 

sein du réseau des aires protégées 

4. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ 

protégées dans les territoires 

5. LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ 

une gouvernance mondiale au bénéfice de 

la nature et ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ 

6. Un réseau ǇŞǊŜƴƴŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊƛŜƴƴŀǳȄΦ 

 

 1.1.2  Outils de gestion intégrée de la 

ressource en eau 
 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ 

intégrée la ressource en eau et en accord avec la 

législation européenne et nationale citée 

précédemment, des outils de gestion ont été 

créés. Lƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

(Seine-Normandie pour le SDAGE) et leur 

ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όƳƛse en place 

progressive de SAGE) permet de prendre en compte 

les spécificités de chaque sous-bassin. 

 

Le sŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux (SDAGE)  

Les SDAGE ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн 

Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Lƭǎ 

sont établis par les comités de bassin pour six ans et 

assurent la planification cohérente et territorialisée 

de la ressource en eau. Ils correspondent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ 

la DCE. 

 

Pour le bassin Seine-Normandie, le SDAGE 2022-

2027 sera approuvé par le préfet coordonnateur de 

bassin et signé début 2022. 

Il fixe les orientations fƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ όhCύ ŘΩǳƴŜ 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à 

atteindre sur le bassin. 

Le projet de SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

définit 5 orientations fondamentales. La première 

hC ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ Pour un territoire vivant et résilient : 

des rivières fonctionnelles, des milieux humides 

préservés et une biodiversité en lien aǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

restaurée », dont ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ т ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

suivantes :  

Á Identifier et préserver les milieux humides et 

aquatiques continentaux et littoraux et les 
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ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

pérennité de leur fonctionnement 

Á Préserver le lit majeur des rivières et étendre 

les milieux associés nécessaires au bon 

fonctionnement hydromorphologique et à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Á Éviter avant de réduire, puis de compenser 

όǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ύ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳides 

et aux milieux aquatiques afin de stopper leur 

disparition et leur dégradation 

Á Restaurer les fonctionnalités de milieux 

humides en tête de bassin versant et dans le lit 

majeur, et restaurer les rivières dans leur profil 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝt en connexion 

avec le lit majeur 

Á Restaurer la continuité écologique en 

privilégiant les actions permettant à la fois de 

restaurer lŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ 

transit sédimentaire et les habitats aquatiques 

Á Restaurer les populations des poissons 

migrateurs amphihalins du bassin de la Seine 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴormands 

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

gestion des milieux aquatiques et la 

prévention des inondations 

 

Le projet de SDAGE contient des dispositions en 

faveur des poissons migrateurs et reprend les 

prescriptions du PLAGEPOMI au travers des 

dispositions 1.6.1 à 1.6.7. 

[ΩhC н ό« Réduire les pollutions diffuses en 

particulier sur ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ captages 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ »ύ Ŝǘ ƭΩhC р ό« Protéger et restaurer la 

mer et le littoral ») du projet de SDAGE participent 

également à la protection des migrateurs. 

 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aaύ : 

[ŀ 5/{aa όнллуκрсκ/9ύ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

eaux marines européennes, divisées en sous-

régions marines. Les eaux marines françaises sont 

réparties en quatre sous-régions marines, dont la 

sous-région Manche Est- mer du Nord qui couvre 3 

bassins : Artois Picardie, Seine Normandie et Loire 

Bretagne. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ 

chaque État élabore une stratégie marine déclinée 

Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aaύ 

(article L.219-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

DCSMM, les PAMM ont été intégrés dans les 

documents stratégiques de façade (DSF), dont ils 

constituent le volet environnemental. Chaque 

élément des PAMM se trouve donc inclus dans un 

des éléments du DSF (cf. Tableau 1). 

 

Certaines actions du projet de PAMM ciblent 

directement les migrateurs amphihalins : 

Á D01-PC-OE03-AN1 : Elaborer et mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 

amphihalins pour une gestion optimisée des 

poissons migrateuǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

continuum terre-mer. 

Á D01-PC-OE03-AN2 : Eviter ou réduire les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

population des espèces amphihalines liées aux 

captures dans les secteurs à enjeux pour les 

amphihalins en complément des plans de 

gestion existants. 

Á D07-OE03-AN1 : Favoriser la connectivité 

terre-mer au niveau des estuaires et des 

lagunes en articulation avec ce qui est fait sur 

la continuité écologique au titre du SDAGE et 

ŘŜǎ t[!D9thaLΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

obstacles impactant la courantologie et la 

sédimentologie. 

Parties du DSF Eléments du PAMM inclus dans chaque partie 

Stratégie de façade maritime Manche Est - mer du 

Nord approuvée par les préfets coordinateurs de 

façade le 25 septembre 2019 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

- Définition du bon état écologique à atteindre 

pour 2020 

- Objectifs environnementaux 

Volet opérationnel (dispositif de suivi et plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞŜ ŘŞōǳǘ нлнн 

- Programme de surveillance 

- Programme de mesures environnementales 

Tableau 1 : Composition du Document stratégique de façade Manche Est - Mer du Nord 
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SAGE Enjeu « migrateurs » 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǎƭŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 
Restauration de la continuité écologique et réduction du taux 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 

¸ŝǊŜǎ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Restaurer la continuité écologique, la diversité des habitats 

wƛǎƭŜ Ŝǘ /ƘŀǊŜƴǘƻƴƴŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Gestion de la franchissabilité des ouvrages hydrauliques 

/ŀƛƭƭȅΣ !ǳōŜǘǘŜΣ wƻōŜŎ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Restauration de la continuité écologique avec la Seine 

!ǾǊŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 
Restauration de la migration des poissons et préservation de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

Oise-!ǊƻƴŘŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Gestion des axes migrateurs 

tŜǘƛǘ Ŝǘ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ Rétablissement des continuités écologiques 

hǊƴŜ !Ƴƻƴǘ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 
Préservation et restauration du petit chevelu hydrographique 

pour les zones de reproduction 

5ƻǳǾŜ ¢ŀǳǘŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ  
Prise en compte des potentiels zone de reproduction et de 

grossissement ; restauration de la continuité écologique 

±ƛǊŜ όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 
Réduction des perturbations hydromorphologiques et 

restauration de la continuité piscicole et sédimentaire 

Sélune (première révision) Libre circulation des migrateurs 

Des six vallées (élaboration) 
Restauration de la continuité écologique et réduction du taux 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 

Tableau 2 : Les SAGE à enjeu "migrateurs" du bassin Seine-Normandie 

Les schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SAGE) : 

[Ŝǎ {!D9 ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-

bassin les prescriptions du SDAGE avec lequel ils 

doivent être compatibles. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ {!D9 ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

SDAGE ou à défaut ils sont arrêtés par le préfet sur 

proposition des collectivités territoriales 

concernées. Le préfet crée une commission locale 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 

Sur le bassin Seine-Normandie, on recense à ce jour 

33 SAGE Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ 

majorité est en en phase de misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

12 de ces SAGE ƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ ƭΩŜƴƧŜǳ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

migrateurs (cf. Tableau 2). Certains SAGE en cours 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ 

également un fort enjeu en matière de gestion des 

migrateurs. Globalement, ƭΩenjeu migrateur est pris 

en compte dans le diagnostic et la plupart des 

mesures vise à rétablir la continuité écologique et à 

restaurer les zones de production. 

 

De nombreux sous-bassins restent dépourvus de 

SAGE. Ils sont cependant concernés par la 

problématique « migrateurs », ce qui pose la 

question de la prise en compte des poissons 

migrateurs sur ces territoires. 

 

 1.1.3  Outils nationaux de gestion des 

poissons migrateurs 
 

5ŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ de certaines 

populations constaté récemment, des plans de 

sauvegarde dépassant les frontières nationales 

voient le jour. Chaque pays concerné se charge 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

son territoire. 

 

Le plan national en faveur des migrateurs 

amphihalins (PNMA) 

Ce plan, initié en 2020 par le ministère de la 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ donner une 

Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
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ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des espèces 

migratrices amphihalines du territoire national.  

Le PNMA vise à favoriser les synergies entre les 

différents dispositifs existants et entend mettre en 

place au niveau national des actions opérationnelles 

complémentaires, en activant notamment les liens 

entre biodiversité, eau douce et milieux marins. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

fin 2021-début 2022. 

 

Le plan national de gestion anguille (PGA) 

[ΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

dernières années a incité ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł 

prendre des mesures afin de reconstituer les stocks. 

 

Suite au Règlement anguille européen 

(n°1100/2007 du 18 septembre 2007), la France a 

mis en place un plan national de gestion de 

ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όtD!ύ, approuvé par la commission 

européenne en février 2010. Un rapport de mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tD! Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł 

la commission européenne. 

Le PGA Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ, 

garantissant un caŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

volet localΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀn aux 

caractéristiques de chaque territoire. La France est 

ŀƛƴǎƛ ŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ ф ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

(UGA), dont celle de Seine-Normandie.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƎƛǊ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

principaux facteurs de mortalité et de dérangement 

de ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όǇşŎƘŜΣ ǘǳǊōƛƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł 

long terme, conformément au règlement européen, 

ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

40 % de la biomasse pristine (biomasse théorique 

qui aurait été produite dans un environnement non 

dégradé et sans contraintes anthropiques sur le 

milieu - étant difficilement évaluable, la biomasse 

observée dans les années 80 sert de référence). En 

parallèle, la qualité environnementale (eau, 

sédiments, habitats) doit être améliorée pour 

pérenniser la reconstitution des stocks. 

 

La stratégie globale du plan est la suivante : 

Á Sur les barrages 

o Améliorer la connaissance et 

développer les techniques de 

franchissement 

o Aménager dès 2009 les ouvrages 

prioritaires pour la colonisation des 

bassins versants et la réduction des 

mortalités liées au turbinage pour la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Á Sur les pollutions et les habitats 

o Atteindre les objectifs DCE 

o Accentuer les mesures 

particulièrement importantes pour 

ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ : restauration de zones 

humides et pollution sédimentaire 

Á Sur la pêche légale 

o Réduire la mortalité par pêche de 60% 

en six ans sur chaque stade biologique 

par rapport à la situation de la période 

de référence  

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

différentes catégories de pêcheurs et 

le suivi des prélèvements  

Á Sur le braconnage 

o Verrouiller la filière commerciale pour 

ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

pêchés illégalement 

o Enrailler les filières illégales en 

renforçant lΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

obligations des opérateurs et en 

mettant en place une traçabilité des 

produits 

Á Sur le repeuplement 

o wŞǎŜǊǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ сл % des captures de 

civelles au repeuplement 

o Sélectionner les zones les plus 

favorables (en priorité dans le bassin 

verǎŀƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύ 

o Mettre en place un suivi 

 

Le plan de gestion anguille identifie une « rivière 

index » sur le bassin Seine-Normandie : la Bresle. 

{ƻƴ ǎǳƛǾƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

ƧŀǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴguilles argentées. 

 

Le PLAGEPOMI doit suivre les prescriptions 

énoncées dans le plan anguille mais il peut aussi 

être plus restrictif, dans le but de tenir compte des 

caractéristiques du bassin. 
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Le plan français pour le saumon : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀǳƳƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ bƻǊŘ 

(OCSAN) en matière de protection, de gestion et de 

mise en valeur du saumon atlantique et de son 

habitat. Lƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2019-2024 sur le territoire métropolitain. 

 

Ce plan fait ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ 

(abondance, diversité, stocks menacés) dans les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝǘ ƭŀ 

situation des pêcheries et des captures. Il propose 

des actions pour améliorer la gestion des pêches, 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ǎŀǳƳƻƴ Ŝǘ 

restaurer les stocks. 

 

La stratégie nationale pour la gestion des poissons 

migrateurs (STRANAPOMI) : 

La stratégie nationale pour la gestion des poissons 

migrateurs a été définie en 2010. Elle vise, par une 

démarche concertée des différents acteurs 

concernés, à sensibiliser et informer sur la situation 

des poissons migrateurs, créer une dynamique 

favorable à la protection de ces populations, assurer 

la circulation des poissons migrateurs et restaurer 

les habitats. 

 

Elle définit quatre orientations fondamentales 

relatives : 

Á la préservation et la restauration des 

populations et de leurs habitats ; 

Á la rénovation de la gouvernance des 

poissons amphihalins ; 

Á le renforcement de lΩacquisition des 

connaissances, du suivi et de 

lΩŞvaluation afin de mieux connaître 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

les affectant ; 

Á le développement de la communication 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 

des problématiques des migrateurs. 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мп de la STRANAPOMI préconise de 

mettre en avant la gestion des poissons 

migrateurs dans les documents de planification, 

en particulier le SDAGE et le plan de gestion des 

poissons migrateurs, qui vise à préciser pour un 

bassin hydrographique donné, les modalités de 

gestion des espèces migratrices pour un cycle de 

6 ans. 

 

La recherche de cohérence entre les objectifs du 

PLAGEPOMI et du SDAGE vise à : 

Á coordonner les interventions en faveur 

des poissons migrateurs et des milieux 

aquatiques ; 

Á parvenir à traduire certaines 

recommandations du PLAGEPOMI sur 

les habitats aquatiques dans la révision 

du SDAGE, afin de leur conférer un 

caractère opposable. 

 

 

Figure 2 : Axes de la stratégie nationale de gestion des poissons migrateurs 
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Les révisions du SDAGE 2022-2027 et du 

PLAGEPOMI 2022-2027 ont été conduites 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊence entre ces 

deux documents de planification. 

 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мм ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

espèces amphihalines en métropole afin de veiller 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.436-

пп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǎŜǇǘ 

espèces miƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

captures. En France métropolitaine, on compte 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴȊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ 

ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳǊƎŜƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 

possible. Le PLAGEOMI Seine-Normandie prévoit à 

ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀȄŜ н ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ 

connaissances sur ces espèces afin de définir leur 

état de conservation et les mesures adaptées. 

 

 1.2 Cadre local de la politique de 

gestion des poissons migrateurs 
 

Depuis 1994, la gestion des poissons migrateurs 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴds bassins fluviaux tels 

que le bassin Seine-Normandie. Ceci résulte du 

décret n°94-157 du 16 février 1994 relatif à la pêche 

des poissons appartenant aux espèces vivant 

alternativement dans les eaux douces et les eaux 

salées (décret dit « amphihalins »), codifié dans le 

cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦпос-44 à R.436-

68). Est ainsi créé pour chaque bassin un comité de 

gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) qui a 

ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

migrateurs (PLAGEPOMI) sur le territoire qui le 

concerne. 

 

 1.2.1  Espèces concernées 
 

Sept espèces sont visées par ces dispositions 

réglementaires : 

Á Le saumon atlantique (Salmo salar) (Figure 

3) ; 

Á La truite de mer (Salmo trutta, f. trutta) ; 

Á La grande alose (Alosa alosa) ; 

Á [ΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ όAlosa fallax) ; 

Á La lamproie marine (Petromyzon marinus) ; 

Á La lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) ; 

Á [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όAnguilla anguilla). 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ǉǳƛ, pour assurer 

leur cycle biologique, vivent alternativement en eau 

douce et en eau salée. 

 

Pour les espèces anadromes (ou potamotoques), la 

phase de grossissement se déroule en mer tandis 

ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

cas du saumon atlantique, de la truite de mer, des 

aloses et des lamproies. PƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ 

inversé, elle se reproduit en mer et se développe 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎŀǘŀŘǊƻƳŜ (ou 

thalassotoque). 

 

Les actions engagées visant ces espèces ne pourront 

ǉǳΩşǘǊŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

et aux milieux aquatiques dans leur ensemble. 

 

 

Figure 3 : Saumon atlantique remontant la Sienne 

 

 1.2.2  Enjeux 
 

Des espèces emblématiques 

[ΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ 

restauration « réussie η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Une très fortŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΧ 

Le maintien de la biodiversité est un enjeu majeur 

pour la conservation du patrimoine naturel. 

La plupart des espèces visées par le présent plan 

cumulent des signaux de patrimoine menacé : 

Á Ces espèces apparaissent sur la liste rouge 

des espèces menacées en France (Muséum 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴaturelle, UICN) : 
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o [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŀƭƻǎŜ ǎƻƴǘ 

Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

(CR) 

o La lamproie marine est une 

espèce en danger (EN) 

o La lamproie fluviatile est une 

espèce vulnérable (VU) 

o Le ǎŀǳƳƻƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƻǎŜ 

feinte sont des espèces quasi 

menacées (NT) 

Á [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme menacée au niveau européen et 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ό/9ύ 

n°1100/2007 instituant des mesures de 

reconstitution dǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳilles 

européennes. 

Á Le saumon atlantique, les aloses, les 

lamproies marine et fluviatile sont des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 

directive européenne « Habitats » (Natura 

нлллύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ III de la convention de 

Berne. 

Á Ces espèces sont inscrites dans les listes 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 

et floristique. 

 

Une place particulière dans les écosystèmes 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΧ 

Les poissons migrateurs, de par leurs exigences 

écologiques, constituent un indicateur remarquable 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘΦ [ŜǳǊ 

présence rend compte du bon fonctionnement et 

du bon état des écosystèmes aquatiques. 

 

Une importance socio-économique 

Les grands migrateurs constituent des ressources 

importantes pour la pêche professionnelle et 

amateur. Ils constituent aussi de puissants ressorts 

vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 1.2.3  Le comité de gestion des poissons 

migrateurs (COGEPOMI) 
 

Chaque grand bassin hydrographique est couvert 

par un COGEPOMI (article R.436-47 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ {ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŀŦŦƭǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŜǊΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ 

amont de la limite de salure des eaux que dans 

leurs parties comprises entre cette limite et les 

limites transversales de la mer, à leurs affluents et 

sous-ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 

ƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 

des poissons migrateurs. 

Le souci de cohérence géographique de la gestion 

de la ressource matérialisé par le plan de gestion 

peut être prolongé en mer, par des dispositions 

complémentaires. 

 

Composition du COGEPOMI Seine-Normandie 

Les membres du COGEPOMI sont nommés pour une 

durée de 6 ans par arrêté du préfet coordonnateur 

de bassin (article R.436-50 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement). La composition du COGEPOMI en 

ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 20 janvier 2017. Il 

devra être renouvelé en janvier 2022, 

conformément à la réglementation applicable lors 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмт όƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ 

était alors fixée à 5 ans). 

 

ü Présidence : 

Á Préfet coordonnateur de bassin 

 

ü Membres à voix délibérative : 

Á DRIEAT Île-de-France - Délégation de 

bassin Seine-Normandie 

Á DIRM Manche Est - Mer du Nord 

Á DREAL Normandie 

Á DRIEAT Île-de-France - service politiques et 

ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Á DDTM du Calvados 

Á DDTM de la Manche 

Á DDTM de la Seine-Maritime 

Á Trois FDAAPPMA 

Á Un pêcheur professionnel en eau douce 

Á Deux marins-pêcheurs professionnels 

exerçant dans la zone entre LSE et LTM 

Enjeu patrimonial majeur 

Enjeu écologique 

Enjeu social et économique 
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Á Un propriétaire riverain désigné par le 

président du comité 

Á Deux conseillers régionaux de la 

circonscription du comité désignés par leur 

assemblée 

Á Deux conseillers départementaux de la 

circonscription du comité désignés par leur 

assemblée 

 

ü Membres associés à titre consultatif : 

Á [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘŜ ƭΩhC. 

Á IFREMER 

 

ü Membres invités à titre consultatif : 

Á DDTM Eure 

Á DDT Orne 

Á !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 

Á OFB  

Á SEINORMIGR 

Á UFBSN 

Á Association internationale de défense du 

saumon atlantique 

Á Association nationale pour la protection 

des eaux et des rivières 

Á FDAAPPMA de la Manche 

Á FDAAtta! ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 

Á CRPMEM Normandie 

Á CNPMEM 

Á Fédération nationale des pêcheurs 

plaisanciers et sportifs de France 

Á VNF 

Á EDF 

Á Amis des moulins 

 

Missions 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпос-48 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ COGEPOMI est chargé (cf. 

Figure 4) : 

Á dΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

plan et de recueillir tous les éléments utiles 

à son adaptation ou à son amélioration ; 

Á dŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ 

poissons migrateurs les recommandations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭan, et 

notamment celles relatives à son 

financement ; 

Á de recommander aux détenteurs de droits 

de pêche et aux pêcheurs maritimes les 

programmes techniques de restauration de 

populations de poissons migrateurs et de 

leurs habitats adaptés aux plans de 

gestion, ainsi que les modalités de 

financement appropriées ; 

Á dŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

de prévention des infractions à la présente 

section ; 

Á de proposer au préfet de région compétent 

en matière de pêche maritime l'application 

de mesures appropriées au-delà des limites 

transversales de la mer dans tous les cas 

où ces mesures seraient nécessaires à une 

gestion équilibrée des poissons 

migrateurs ; 

Á de donner un avis sur le schéma directeur 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ 

bassin et sur les sŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de gestion des eaux des groupements de 

sous-bassins ou des sous-bassins de sa 

circonscription. 
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Figure 4 : Le COGEPOMI, missions et limites 
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 1.2.4  Le plan de gestion des poissons 

migrateurs (PLAGEPOMI) 
 

Chaque COGEPOMI élabore pour le territoire qui le 

concerne un PLAGEPOMI. Il est arrêté par le 

président du COGEPOMI et est publié au recueil des 

actes administratifs de chacun des départements 

concernés.  

 

Il détermine pour une durée de six ans et pour les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 

par groupe de cours dΩŜŀǳ : 

Á les mesures utiles à la reproduction, au 

développement, à la conservation et à la 

circulation de ces poissons, 

Á lŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ Ŝǘ 

ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

pêchée chaque année ; 

Á lŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎrammes de 

soutien des effectifs, lorsque nécessaires ; 

Á les conditions dans lesquelles sont fixées 

ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ; 

Á les modalités de la limitation éventuelle 

des pêches, qui peuvent être adaptées en 

fonction des caractéristiques propres à la 

pêche professionnelle et à la pêche de 

loisir ; 

Á les conditions dans lesquelles sont délivrés 

et tenus les carnets de pêche. 

 

Le présent plan est le sixième sur le bassin ; les cinq 

plans précédents ayant été arrêtés sur les périodes 

suivantes : 

Á 1995-1999, arrêté le 21 février 1995  

Á 2000-2005, arrêté le 08 décembre 1999  

Á 2006-2010, arrêté le 29 mai 2006  

Á 2011-2015, arrêté le 18 avril 2011 

Á 2016-2021, arrêté le 21 juin 2016. 

 

 1.2.5  Application/Gestion 
Une des principales limites du décret amphihalins 

Ŝǎǘ ǉǳΩƛl ne dit pas qui doit gérer, il suppose que 

cela est fait. Alors finalement qui fait quoi ? 

 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[!D9thaL : 

Différents acteurs sont impliqués sur le territoire 

pour : 

Á Des actions de suivi et de connaissance : 

les fédérations départementales pour la 

pêche et la protection des milieux 

aquatiques (AAPPMA, FDAAtta!ύΣ ƭΩhC. 

et les associations travaillant sur les 

poissons migrateurs, notamment 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ {9LbhwaLDw ǉǳƛ 

centralise la connaissance migrateurs sur le 

bassin 

Á 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :  

Les aménagements locaux peuvent être 

pilotés par les associations ou les 

fédérations de pêche, des groupements 

intercommunaux, ainsi que par les 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Pour les projets 

de plus grande envergure, cette mission 

est déléguée aux organismes qui les 

ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 

des bassins versants (associations 

syndicales, syndicats de rivière ou de 

bassin versant), ou encore à des 

collectivités territoriales. 

Sur le littoral normand, le rôle et 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ 

(fédérations de pêche) et de certaines 

collectivités (ASA, syndicats ou CDC ayant 

ǇǊƛǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

opérations (passes à poissons, station de 

contrôle, suivis piscƛŎƻƭŜǎ Χύ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

politiques locales relatives aux migrateurs. 

En tant que gestionnaire des ouvrages sur 

les principaux axes de migration (Seine, 

hƛǎŜΣ aŀǊƴŜΣ ¸ƻƴƴŜΧύΣ ±ƻƛŜǎ bŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ 

France (VNF) tient une place particulière 

ŎƻƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

la Seine. 

[ΩhC. ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

plupart des opérations. Il assure également 

une expertise et un appui technique auprès 

ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Bien souvent ce sont les opérateurs qui 

animent la promotion de leurs 

interventions et qui sont les ambassadeurs 

de la politique migrateurs. 
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Les moyens : 

Les principales sources de financements de la 

connaissance et des travaux relatifs aux migrateurs 

sont issues : 

Á ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜau Seine-Normandie qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

pour de nombreuses opérations, selon les 

règles définies par son programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜntations 

définies par le SDAGE ; 

Á des collectivités territoriales et leurs 

groupements, notamment les régions, les 

départements, EDF, EPTB Seine Grands 

Lacs et le SIAAP, ainsi que les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ 

peuvent aussi définir, sur le thème des 

poissons migrateurs, des orientations 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

accorder à ce titre des subventions aux 

opérations ; 

Á ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

fédération de pêche, ASA, certains 

syndicats) ; 

Á ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ : 

[Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

politique « migrateurs η ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

européen, complétée par des orientations propres à 

la France. Plusieurs ministères sont impliqués dans 

la gestion des poissons migrateurs : ceux en charge 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ de ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

 

Le préfet de chaque département est chargé de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la réglementation notamment le respect de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ, son contrôle ainsi que la 

délivrance des licences. Les DIRM ont également 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

réglementation des pêches maritimes au niveau 

interrégional par délégation du préfet. 

 

Localement, ce sont les directions régionales de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

(DREAL) pour le volet animation, et les directions 

départementales des territoires (DDT) et de la mer 

(DDTM) pour le volet police, qui sont 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ 

politique pour le compte ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

9ƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ōǊƛƎŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ 

En domaine maritime interviennent principalement 

sur la pêche les Délégations à la mer et au littoral 

(DML) des DDTM, mais aussi les services des 

douanes et les affaires maritimes. 

 

Le périmètre réglementaire du PLAGEPOMI en 

relation avec le SDAGE et le PAMM est schématisé 

sur la Figure 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au-delà de la conservation du patrimoine et 

du maintien de la biodiversité, la gestion des 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ ǾƛǎŜǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

populations conformes aux potentialités des 

milieux et une valorisation de ces ressources, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

durable. 

 

 

Figure 5 : Périmètres 

réglementaires 

PLAGEPOMI-SDAGE-

PAMM 
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2. Le bassin Seine-Normandie 
 

 2.1 Contexte administratif 
 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ près de 94 500 km², soit environ 

18 % du territoire français, le bassin hydrographique 

Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ с régions, 28 

départements et 8138 communes (source : AESN). 

Le bassin regroupe deux entités : le bassin de la 

{ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎ ƴƻǊƳŀƴŘ όFigure 6). 

 

 2.2 Contexte naturel 
 

 2.2.1  Géographie physique 
9ǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŎǳǾŜǘǘŜ 

sédimentaire à auréoles concentriques en son 

centre, le territoire de Seine-Normandie se situe 

aussi sur quelques massifs granitiques ou 

ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όƴƻǊŘ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ ǎǳŘ 

Cotentin), et deux aux extrémités nord-est (socle 

des Ardennes) et sud-est (socle du Morvan). 

Les reliefs sont peu accentués, moins de 1 % de la 

surface du bassin est à une altitude supérieure à 

500 m (point culminant à 902 m aux sources de 

ƭΩ¸ƻƴƴŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ 

ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ млл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

moyenne est de 160 m. 

 

 2.2.2  Régions naturelles 
Le bassin de la Seine présente dans son ensemble 

des reliefs peu marqués. Les principales variations 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƘŞǊƛǘŞŜǎ 

du quaternaire (alternance de périodes de 

glaciation et de déglaciation). Les fleuves et rivières 

du bassin ont des pentes relativement faibles de 

ƭΩordre de quelques pourcents à quelques pour 

mille). Cependant, localement, en fonction de 

contexte géologiques particulier, les pentes peuvent 

être plus marquées et un réseau hydrographique 

plus ou moins dense. Outre la pente, le contexte 

géologique influence grandement le 

fonctionnement hydromorphologique des rivières 

et des fleuves. 

Ainsi, par exemple, les massifs anciens (Manche, 

Nièvre) sont caractérisés par un réseau 

hydrographique très ramifié (linéairŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

élevé) et des débits contrastés. Au contraire, les 

régions crayeuses, comme la Seine-Maritime, 

présentent un réseau hydrographique peu dense 

(linéaire de courǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀƛōƭŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

soutenus et très réguliers. 

Ces disparités régionales, notamment en termes de 

débits et de caractéristiques morphodynamiques 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜΣ ŎƻǳǊŀƴǘΧύ ǎŜ 

traduisent notamment par de fortes différences de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des usages et 

ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à débit contrasté 

sont ainsi particulièrement sensibles aux pressions 

όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎΣ 

artificialisation des sols, disparition des milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ΧύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩétiage très 

faibles. 

 

 2.2.3  Hydrographie 
Le bassin Seine-Normandie comprend plus de 

55 ллл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ слл ƪƳ ŘŜ 

façade maritime (Figure 6).  

Le réseau hydrographique est constitué de deux 

grands ensembles : 

Á le bassin de la Seine ; 

Á ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ arc normand », constitué des cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

de la Seine, de la Sélune dans la Manche à la 

Bresle en Seine-Maritime. 

 

Sur les principaux estuaires des fleuves côtier 

normands ς une trentaine ς ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ 

dizaine dΩestuaires au fonctionnement naturel dont 

les principaux sont les baies du Mont Saint-Michel, 

deǎ ±Ŝȅǎ ό±ƛǊŜΣ !ǳǊŜΣ 5ƻǳǾŜΣ ¢ŀǳǘŜύΣ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ {ŜƛƴŜ-Risle. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ arc normand » correspond à des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de continuité écologique vis-à-vis des migrateurs. 

En effet la distance entre la mer et les habitats 

ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎ ƴƻǊƳŀƴŘ ǉǳŜ 

sur le bassin de la Seine. Dans le bassin de la Seine, 

ces zones peuvent être très éloignées de la mer. Les 

poissons doivent donc obligatoirement transiter par 

ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όƭΩhƛǎŜΣ 

http://www.eau-seine-normandie.fr/agence-de-leau/le-bassin-de-la-seine
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ƭŀ aŀǊƴŜΣ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳōŜύ pour atteindre les 

zones de frayères ou de croissance. 

Au contraire, dans le cas des fleuves côtiers, les 

zones de production ou de développement sont 

toujours assez proches de la mer. La migration 

entre la mer et les habitats en eaux douces 

constitue un point majeur de la réussite de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 

poissons. Pour les espèces dites anadromes 

(saumon, truite de mer, aloses et lamproies) les 

habitats en eau douce sont leurs zones de 

reproduction pour les adultes et de croissance pour 

ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŘƛǘŜ 

ŎŀǘŀŘǊƻƳŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

leurs zones de croissance. 

 

Figure 6 : Localisation du bassin Seine-Normandie 

 



PROJET 
 

PROJET 
 

PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 2022-2027 

                                                                                                                          24 

 2.2.4  Habitats et outils de protection et 

de connaissance 
 

Les habitats aquatiques et humides : 

Des zones humides (marais, tourbières, plaines 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χύ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǳȄ-mêmes : une variété de 

milieux aquatiques et humides parsèment le bassin 

Seine-Normandie. 

Ces milieux, si leur qualité le permet, peuvent 

fournir aux poissons migrateurs des lieux de 

ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀōǊƛ ƻǳ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ 

Chaque espèce ayant des exigences particulières 

(vitesse dǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǎǳōǎǘǊŀǘ ΧύΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 

milieux permet alors à chacune de trouver sa place. 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

préserver leur qualité, leur fonctionnalité et leur 

accessibilité notamment vis-à-vis des poissons 

migrateurs. 

 

Les outils de protection : 

Différents outils réglementaires permettent de 

protéger les habitats naturels, notamment ceux 

Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

migrateurs amphihalins (Figure 7). Ces outils de 

protection des habitats, et plus particulièrement les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 

le cadre de gestion défini par les PLAGEPOMI 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ 

poissons migrateurs. 

/Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǾƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

poissons migrateurs permettent la protection de 

milieux aquatiques et humides, ce qui leur est 

indirectement favorable. 

 

ü Les Réserves naturelles nationales : 

Les réserves naturelles nationales sont des espaces 

naturels protégeant un patrimoine naturel 

remarquable (faune, flore, sol, eaux, minéraux et 

ŦƻǎǎƛƭŜǎύ ŘΩŜƴƧŜǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴistrative 

et les principaux partenaires intéressés réunis en 

comité consultatif de gestion désignent un 

organisme gestionnaire dont les missions peuvent 

être diverses : gestion, suivi scientifique, accueil du 

ǇǳōƭƛŎ Χ 

Sur le bassin Seine-Normandie, la réserve naturelle 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ fait partie du 

réseau de ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ressources halieutiques.  

 

ü Les arrêtés préfectoraux de protection de 

biotope (APPB): 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ 

habitat naturel (ou biotope) dans le but de 

préserver une ou plusieurs espèces animales ou 

végétales sauvages et protégées. Ce type de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜ 

comme les réserves naturelles. Cependant un APPB 

permet de fixer des mesures de conservation des 

ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

activités impactant les milieux et/ou les espèces. 

Sur le bassin Seine-Normandie, 7 APPB visent la 

protection dΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ 

(Tableau 3). 

N° Nom Région 
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FR3800939 
Rivière Rouvre et ses 

affluents 
Normandie  X  

FR3800069 
Rivière de la Baise et 

ses affluents 
Normandie  X X 

FR3800328 

Le fleuve l'Orne, le 
ruisseau de la 

Fontaine-aux-Hérons et 
ses affluents 

Normandie  X X 

FR3800792 
Bassin hydrographique 
du ruisseau du Vingt 

Bec 
Normandie  X X 

FR3800926 
Bassin de la Sienne et 

ses affluents 
Normandie  X  

FR3800906 
Bassin de la Touques et 

de ses affluents 
(Calvados) 

Normandie  X X 

FR3800981 
Bassin de la Vire et de 

ses affluents 
Normandie X X  

Tableau 3 : Arrêtés préfectoraux de protection du biotope 

concernant les migrateurs du bassin Seine-Normandie 

 

 

ü Les sites Natura 2000 : 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳŜƴŀŎŞǎ Ŝǘκƻǳ 
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ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ {ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

directives : la directive « Oiseaux » de 1979 et la 

directive « Habitats faune flore » de 1992. Ces 

directives instaurent respectivement les zones de 

protection spéciale (ZPS) et les zones spéciales de 

conservation (ZSC). Ces dernières sont désignées à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ǉǳŜ 

chaque pays a inventoriés. 

 

Sur le bassin Seine-Normandie, 23 sites ZSC sont 

concernés par une ou plusieurs des espèces de 

poissons migrateurs cités par la directive 

« Habitats ». Ces espèces  ǎƻƴǘ ƭΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜΣ ƭŀ 

grande alose, la lamproie fluviatile, la lamproie 

marine et le saumon atlantique. Les sites sont 

répartis dans les régions suivantes : Ile-de-France, 

Hauts-de-France et Normandie. 8 sont 

majoritairement ou totalement situés en mer. 

 

Il est possible de classer ces sites en fonction de leur 

importance vis-à-vis des différentes espèces en se 

basant sur la taille relative des populations. Sept 

sites apparaissent alors très importants (Tableau 4). 

 

Les préconisations en termes de gestion des 

poissons migrateurs sur les sites Natura 2000 sont 

les suivantes : 

Á Amélioration de la qualité des cours ŘΩŜŀǳ : 

o Lutte contre les pollutions (eau et 

sédiments), 

o Préservation et restauration des habitats, 

des frayères ; 

Á Garantir la libre circulation : 

o Montaison, 

o Dévalaison; 

Á Conservation, restauration des populations : 

o Suivi des migrations, 

o Estimation des stocks, 

o Suivi et réduction des captures, 

o Lutte contre le braconnage, 

o Repeuplement/réintroduction. 

 

ü Les parcs naturels marins: 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 

protéger la nature sur le long terme. Plusieurs 

mesures de gestion peuvent être mises en place : 

ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ 

bonne conduite, protection du domaine public 

maritime, réglementation, surveillance, information 

du public... Par exemple sur ces zones, la pêche 

peut également être interdite ou réglementée. 

 

Le parc naturel marin Normand-Breton 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ a9955a Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 

21 janvier 2010, le préfet de la Manche et le préfet 

maritime de la Manche et de la Mer du Nord ont 

ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ naturel marin (PNM) sur le golfe 

normand-breton. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ 

et le cap de la Hague. Parmi les enjeux relevés sur 

 

A
lo

se
 

fe
in

te
 

G
ra

n
d

e
 

a
lo

se
 

L
a

m
p

ro
ie

 

flu
v
ia

ti
le

 
L

a
m

p
ro

ie
 

m
a

ri
n

e 
S

a
u

m
o

n
 

a
tl
a

n
ti
q

u
e 

         1 

 1 1 1 1 6 

 2 4 10 13 9 

 4 2 6 5 2 

?         1 

total 7 7 17 19 19 

Nombre de sites Natura 2000 sur le 

bassin Seine-Normandie selon leur 

ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis des 

différentes espèces. En bleu : Excellente, 

en vert : bonne, en jaune : significative, en 

gris : non significative. 

 

Espèce(s) Site(s) N200 très important(s) 

Saumon atlantique 

Baie du Mont Saint-Michel ; Baie de 
Seine occidentale ; Baie de Seine 

orientale ; Bassin de l'Airou ; Littoral 
Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou ; 

Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue ; Vallée 
de la Sée 

Grande alose Baie de Seine occidentale 

Alose feinte 
Lamproie fluviatile  
Lamproie marine 

Baie de Seine orientale 

Tableau 4 : Sites Natura 2000 les plus importants pour les différentes 
espèces 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ 

le maritime est soulignée, en particulier pour le 

saumon atlantique de la baie du Mont-Saint-Michel. 

 

Cette étude comprenant un état des lieux du 

patrimoine naturel et des activités maritimes (2011) 

et deux phases de concertation avec les acteurs du 

territoire visant à définir le périmètre, les 

orientations de gestion et le conseil de gestion 

όнлмнύΣ ŀ ŞǘŞ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ 

(située à Granville) mise en place par l'AAMP. 

 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

ŘǳŜ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

interrégionale, la phase de concertation a repris fin 

2014, pour être à nouveau suspendue en 2017. 

 

Le parc naturel marin des Estuaires picards et de la 

ƳŜǊ ŘΩhǇŀƭŜ 

Il a été créé le 11 décembre 2012 après trois années 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŎ ƳŀǊƛƴ ŘŜ ƭŀ 

façade maritime Manche - mer du Nord. Il se situe 

au large de la Seine maritime, de la Somme et du 

Pas-de-Calais, et sΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 

séparation du trafic maritime.  

Ce parc constitue, de par sa localisation, un 

carrefour biologique et économique majeur. 

Activités humaines et environnement marin y sont 

historiquement et culturellement liés. Constitué par 

une succession dΩestuaires, ce parc présente des 

enjeux importants vis-à-vis des poissons 

amphihalins. 

 

ü Les zones de conservation halieutique : 

En 2016, la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de 

la biodiversité, de la nature et des paysages, dite loi 

« Biodiversité », a introduit une nouvelle forme 

ŘΩŀire marine protégée (AMP) : les zones de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ό½/IύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ zones de 

protection spatiale maritimes visant à préserver ou 

restaurer les fonctionnalités des zones 

fonctionnelles halieutiques (ZFH) qui jouent un rôle 

important dans le cycle de vie des ressources 

halieutiques au sein des eaux territoriales françaises 

(art. R.924-1 et suivants du code rural et de la pêche 

maritime). Elles intègrent les frayères, nourriceries 

et voies de migration et peuvent à ce titre 

concerner les poissons amphihalins notamment 

dans les estuaires. Le décret n° 2017-568 du 19 avril 

2017 relatif aux zones de conservation halieutiques 

ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ 

outil. 

Le Document Stratégique de Façade de Manche Est 

ς Mer du Nord en cours de validation intègre une 

mesure nouvelle D01-PC-OE5-AN1 qui vise à 

renforcer la protection des zones fonctionnelles 

ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ό½CIƛύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

mise en place de zones de conservation halieutique 

(ZCH) pilotes sur chaque façade. Ainsi, si aucune 

½/I ƴΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

cette mesure permettra in fine de mettre en place 

des projets pilotes de zones de conservation 

halieutique pour prendre des mesures de 

conservation pour toutes les activités sources de 

pressions présentes dans la ZCH.  

 

Les outils de connaissance : 

Des outils de connaissance de zones reconnues 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ 

et protéger les habitats naturels, notamment ceux 

dont lΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

migrateurs amphihalins (Figure 7).  

/Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǾƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

poissons migrateurs permettent une meilleure 

connaissance des milieux aquatiques, ce qui leur est 

indirectement favorable. 

 

ü Les réservoirs biologiques : 

Les réservoirs biologiques sont définis par le SDAGE. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 

en compte le phytoplancton, les macrophytes, le 

phytobenthos, la faune benthique invertébrée et 

ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΦ 

 

Les réservoirs biologiques sont identifiés comme : 

Á ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜ 

hydraulique jouant un rôle de pépinière 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

naturellement ou artificiellement appauvrie ; 

Á des aires où les espèces peuvent trouver et 

ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
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phases de leur cycle biologique (reproduction, 

abri-repos, croissance, alimentation). 

 

ü Les zƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

faunistique et floristique (ZNIEFF) : 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ½NIEFF est lancé en 1982 

par le mǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝǎ 

ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ Řes zones présentant de 

fortes capacités biologiques et un bon état de 

conservation. 

Deux types existent : 

Á les ZNIEFF de type I concernant des secteurs de 

grand intérêt biologique ou écologique,  

Á les ZNIEFF de type II concernant de grands 

ensembles naturels riches et peu modifiés 

offrant des potentialités biologiques 

importantes. 

Plus de 200 ZNIEFF (163 de type I et 71 de type II), 

pour lesquelles au moins une espèce de poissons 

migrateurs a été inventoriée, sont recensées sur le 

bassin Seine-Normandie (Tableau 5). 

 

 2.2.5  Avancement des SRADDET et SRCE 
Le schéma régional ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘerritoires 

(SRADDET) a été introduit par la loi du 7 août 2015 

portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe). Il se substitue à des schémas 

sectoriels préexistants notamment le schéma 

régional de cohérence écologique (SRCE). La région 

ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ 

cette loi et conserve son SRCE. Un des objectifs des 

{w!559¢ Ŝǘ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité : la trame verte et bleue. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

démarche visant à maintenir et à reconstituer un 

réseau ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ sur le territoire national pour que 

les espèces animales et végétales puissent 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ 

ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊΦΦΦ ŎΩŜǎǘ-à-dire assurer leur pérennité et la 

diversité génétique des populations, en facilitant 

leur adaptation au changement climatique. 
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BASSE-
NORMANDIE 

9 9 57 20 15 35 42 

BOURGOGNE     19 1 2 2 38 

CENTRE     8         

CHAMPAGNE-
ARDENNE 

    12       17 

HAUTE-
NORMANDIE 

2 2 34 4 1 4 5 

ILE-DE-FRANCE     6       1 

LORRAINE     1       1 

PICARDIE     23     2 2 

Tableau 5 : Les ZNIEFF concernant les poissons migrateurs 

du bassin Seine-Normandie (Source: INPN, 2020) 

 

 

 

 

 

Région SRADDET/SRCE 

Île-de-France Adopté 

Normandie Adopté 

Hauts de France Adopté 

Bourgogne Franche Comté Adopté 

Grand Est Adopté 

Centre Val de Loire Adopté 

Pays de la Loire Adopté 

Bretagne Adopté 

Tableau 6 : Etat des lieux des SRADDET et SRCE 

concernant le bassin Seine-Normandie 
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 2.3 Impacts des activités 

anthropiques 
 

 2.3.1  {ǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 5/9 Řǳ 

bassin Seine-Normandie, arrêté par le préfet 

coordonnateur de bassin le 13 décembre 2019. 

 

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧ 

Le bassin Seine-Normandie présente une forte 

densité de population. Il regroupe en effet 18,7 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όнлмуύΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ол % de la 

population française sur 18 % du territoire. 

 

Il est caractérisé par une très forte concentration 

urbaine en Île-de-France, qui regroupe 65 % de la 

population du bassin sur seulement un dixième de 

sa superficie, ce qui induit une très forte pression 

sur le plus petit des grands fleuves français. Ainsi 

10,2 % du bassin est urbanisé contre 9,3 % à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ France (Figure 8). 

 

Les sites industriels majeurs sont souvent implantés 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŀǾŜŎ 

notamment une forte concentration industrielle le 

long du cours aval de la Seine. Les pressions 

urbaines et industrielles sont particulièrement 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dont les débits des 

rivières du bassin sont naturellement faibles en 

période estivale. 

 

Χ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

rejets urbains et industriels. Ainsi, la quantité 

ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŜƧŜǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜs installations dans les cours 

ŘΩŜŀǳ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ он ҈ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмфΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

rejets de matière organique ont baissé de 11 %. 

Les principaux points noirs recensés dans les 

PLAGEPOMI précédents affectant les axes 

migratoires ou des zones de production, tant 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ 

résorber. 

 

Le cas le plus flagrant est celui de la Seine en aval de 

Paris, qui a constitué un exemple caractéristique de 

blocage des migrations avec au début des années 

мфтлΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƴƻȄƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м00 kilomètres 

interdisant toute vie piscicole. La situation, 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΣ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 

de blocage des migrations pour le bassin de la Seine 

Ŝƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǇǳƛǎ нллт ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǎǎŞ ŘŜ ƭΩŀȊote 

ammoniacal de la majeure partie des effluents de la 

ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩOƭŜ-de-France. 

La Seine en aval de Paris Υ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΨŜǎǘ 

déjà bien améliorée et qui ne constitue plus le 

facteur de blocage des migrations. 
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 Figure 7 : Les outils de protection et de connaissance en faveur des poissons migrateurs sur le bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ όŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 

cartographƛŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜύ 
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Figure 8 : Occupation du sol du bassin Seine-Normandie. 
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Une qualité des eaux ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

En application de la directive cadre-européenne sur 

ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ 

définis sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

5ŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

chimique) en 2015 et la non-dégradation ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

deǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Les mesures mises en place pour 

atteindre ces objectifs ne ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǉǳΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ 

préserver la situation actuelle concernant la qualité 

des milieux. 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu et canaux, qui représentent 1 651 

masses ŘΩŜŀǳ Ł ŜǳȄ ǎŜǳƭǎΣ ǎƻƴǘ Ł он % en bon ou 

très bon état écologique et à 43 % en état 

écologique moyen. Il Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

comparer directement ces résultats avec ceux de 

нлмоΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмоΣ Ł ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ou 

très bon état augmente de 8 ҈Φ vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞtat 

chimique, 32 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ 

état en 2019. 

 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ мо ŘŜǎ мф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ 

Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

notamment des côtes ouest et nord du 

département de la Manche. Ce sont des masses 

ŘΩŜŀǳ Ł ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳ ŘΩǳƴŜ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ όŞŎƘƻǳŀƎŜ 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

épisodiques de microalgues) et localement la 

qualité de la flore fixée au fond. Concernant les 

microalgues, plusieurs indices montrent toutefois 

ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

milieu. Les niveaux de contamination chimique, 

pour leur part, augmentent au fur et à mesure que 

ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƳōouchure de la Seine. Les 

estuaires (dont celui de la Seine) sont quant à eux 

en état écologique moyen à mauvais. Cet état 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ 

hydromorphologiques, qui sont restées 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 

UƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ 

de nutriments 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 

traitements plus performants des eaux usées a mis 

Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole (colmatage des frayères, eutrophisation...). 

[Ŝǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 

récente du phénomène de carbonatogénèse dans 

les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

affectent principalement les radiers (zones peu 

profondes à écoulement rapide), qui constituent 

aussi les zones de frai des salmonidés, notamment 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-Normandie. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄ 

Basse-Normandie. 

Le bassin demeure un grand producteur national de 

céréales et de betteraves sucrières. La surface 

agricole utile, de 5,7 millionǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ нлмтΣ 

couvre 58 % de la superficie du bassin, ce qui fait de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. La surface toujours en herbe 

du bassin a diminué de 18 % entre 2000 et 2016, 

notamment au profit de grandes cultures.  

Si les apports en azote minéral pour les cultures se 

stabilisent eǘ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ 

des retournements de prairies est difficile à 

appréhender. Finalement, on compte 2 fois plus de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ 

Figure 9 : Evolution de l'état écologique des cours d'eau 

pour les différentes évaluations 

État des lieux 2013 (EDL2013) / mise à jour en 2015 (SDAGE 2016) 

/ état des lieux 2019 (EDL 2019) à règles constantes / EDL 2019 

avec les nouvelles règles 

Source : Etat des lieux 2019 
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en Baie de Seine provoquent des déséquilibres qui 

ont un impact préoccupant sur les échouages 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŞǇƛǎƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƳƛŎǊƻŀƭƎǳŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ŀŎŎŜƴǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎemble se stabiliser après 

une hausse marquée. En nombre de doses unités 

achetées par des acteurs du bassin, grandeur qui 

ƳƻŘǳƭŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ нлмп Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜr depuis. Les 

pesticides dégradent 26 ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ см % 

des eaux souterraines. 

 

 2.3.2  Sur la qualité des habitats 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ 

le fonctionnement dépend de leur hydrologie 

(débits, ΧύΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όŦƻǊƳŜ Řǳ ƭƛǘ et des 

ōŜǊƎŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ƻǳ 

latérale. 

Les ouvrages situés dans le lit mineur empêchent le 

bon fonctionnement hydromorphologique de la 

rivière (sédiments bloqués, stagnation des eaux, 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Χύ Ŝǘ constituent des 

obstacles au déplacement des espèces aquatiques. 

Les ouvrages provoquent également des 

modifications drastiques des habitats avec le 

ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ le colmatage du 

fond de la rivière, le ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ la 

modification de la végétation aquatiques, 

ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ou 

encore une forte variation journalière du taux 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀ 

souvent nécessité des aménagements de la rivière : 

surcreusement du lit, artificialisation des berges, 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ΧΦ /Ŝǎ 

aménagements viennent aggraver les impacts cités 

précédemment, notamment par une plus forte 

ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Les nombreux ouvrages détruisent des zones de 

production 

La réalisation de certains grands barrages a 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭΩŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

importante des frayères à saumon sur certaines 

rivières (barrages EDF de Vezins et la Roche-qui-Boit 

sur la Sélune). Depuis 2013, sur la Sélune, les 

projets de restauration de la continuité écologique 

ont évolué vers une solution de restauration 

complète du milieu naturel. Ainsi, en 2019 et 2020 

le barrage de Vezins a été démantelé (Figure 10), et 

celui de la Roche-qui-boit ŘŜǾǊŀƛǘ ƭΩşǘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлннΦ 

Ainsi, les frayères à saumon seront de nouveau 

accessibles naturellement. 

En termes de continuité, si la densité des ouvrages 

reste un frein majeur au transit sédimentaire et à la 

circulation des poissons, la pression diminue 

globalement sur le bassin, avec une stabilité sur 

45 % des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛnution de cette 

pression sur 33 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

Normandie. 

 

 

 

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

Une caractéristique majeure du bassin de la Seine 

Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ 

les réservoirs Seine, Marne et Aube, mis en service 

au cours de la deuxième moitié du XXème siècle. Ces 

ouvrages qui restituent des eaux en période 

estivale, modifient profondément les écosystèmes 

en particulier les grands axes fluviaux aménagés 

pour la navigation. 

De manière générale, toutes les sections de cours 

ŘΩŜŀǳ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

équipements, notamment des problèmes de 

Figure 10 : Barrage de Vezins avant et pendant sa 

déconstruction (OFB, La Manche Libre) 
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franchissabilité, de régularisation des régimes de 

gestion des éclusées ou débits réservés. Par 

exemple, le lissage des débits, a une incidence sur le 

rythme de départ à la migration pour les anguilles. 

En effet, les variations de débits au printemps et à 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ 

des anguilles vers la mer. 

 

5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ des 

aménagements anciens ou des travaux plus 

récents de chenalisation ou de recalibrage 

Les aménagements anciens ont entraîné dès le 

Moyen-!ƎŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳƭƛƴǎΦ 

Beaucoup de ces aménagements subsistent encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ł ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜǎ Ł ŘŞōƛǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ όŎǊŀƛŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

zones calcaires), en particulier sous la forme de 

« biefs perchés η ƻǴ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƴŜ 

permet pas le tri granulométrique indispensable à la 

présence de frayères, notamment pour les 

salmonidés migrateurs. 

Les axes majeurs du bassin ont ensuite été 

chenalisés pour les besoins de la navigation, 

principalement au cours du XIXème siècle, 

conduisant à la perte de la connectivité latérale 

avec le lit majeur (disparition des annexes 

hydrauliques) et longitudinale (destruction du 

substrat, disparition des irrégularités) qui a été 

particulièrement néfaste notamment aux aloses. 

Enfin, les travaux de recalibrage à des fins agricoles 

réalisés au cours de la deuxième moitié du XXème 

ǎƛŝŎƭŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ont très fortement appauvri de multiples milieux 

ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ.  

Les altérations hydromorphologiques, qui  

modifient le fonctionnement naturel des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

impactent la qualité physico-chimique. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǇŀǊƎƴŞǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

essentiellement de petites et très petites masses 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŜȄ .ŀǎǎŜ-Normandie et au niveau des têtes 

de bassins vŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ, de ƭΩArmançon, de la 

aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

Depuis 2013, un gros effort de restauration a 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ près de 590 km de linéaire sur le bassin 

de la Seine, et plus de 1 3лл ƪƳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers normands, sont accessibles au saumon de 

ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ 

La pression morphologique est la composante la 

plus altérée sur le bassin et les améliorations ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƻǴ ул ҈ 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Υ ǎǘŀōƭŜ ǎǳr 40 % 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ǎǳǊ ну 

҈ Ŝǘ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ ǎǳǊ он ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles notamment 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

5Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ 

!ǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ƴǳǘƛƭantes qui réduisent 

ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŎƻƳƳŜ 

des curages excessifs ou la pratique du faucardage, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-

Normandie où toutefois, elle tend à diminuer. 

 

Destruction de zones humides 

Les zones humides contribuent à la qualité des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ : 

Á ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŘŜǎ 

matières en suspension et des micropolluants ; 

Á un rôƭŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

selon les saisons ; 

Á une source de biodiversité, du fait de leur rôle 

ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎΣ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ 

Les pressions dues aux activités humaines 

όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎƻƛǘ Ł 

la disparition de la zone humide et donc à une 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ Ł 

ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řes services 

rendus. 
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Figure 11 Υ ;ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ нлмф ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie (Source : Etat des lieux 2019) 
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On observe une poursuite de la tendance à la 

diminution des surfaces en zones humides, du fait 

des retournements de prairies sur certaines unités 

hydrographiques du bassin, en Normandie et sur 

ǘƻǳǘ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ [Ωǳrbanisation 

sur les zones humides potentielles progresse de 7,9 

% de 2011 à 2017. La pression des cultures agricoles 

impactantes reste forte. Quant aux extractions de 

granulat, elles se poursuivent, principalement en 

Eure Aval et Bassée Voulzie. 
 

 2.3.3  Sur la continuité écologique 
 

De très nombreux ouvragesΧ 

La liberté de déplacement au sein du réseau fluvial 

constitue le facteur primordial vis-à-vis des 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

des grands migrateurs. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜs hydrauliques dans le bassin 

Seine-Normandie est estimé à plus de 12 000 

(Figure 12), dont une très faible proportion a encore 

un usage économique. Il convient de mentionner les 

buses estuariennes, qui ont été réalisées à partir de 

ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-Normandie. 

[ΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

précoce (à partir du Xème siècle) et importante. Les 

ouvrages hydroélectriques sont principalement 

situés aux deux extrêmes du bassin Seine-

Normandie, dans des régions présentant des débits 

réguliers et soutenus (auréoles crayeuses et 

certaines zones calcaires) : 

Á arc normand notamment en Seine-Maritime ; 

Á amont des bassinǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ŘŜ 

ƭΩ!ǳōŜΣ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Řƻƴǘ 

les usages ont disparu pour la plupart, ont été 

maintenus. 
 

ΧQui impactent fortement les migrateurs en 

limitant leur circulation 

Ces ouvrages ont un impact sur les possibilités de 

migration. En effet, dès 0,5 mètre les obstacles sont 

infranchissables par les aloses et les lamproies et 

au-delà de 1 mètre, les capacités migratoires des 

salmonidés sont fortement réduites. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞs de gestion (vannes 

ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝƴ 

permanence ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ tend à réduire encore les 

possibilités de franchissement des petites et 

moyennes chutes. 

Par ailleurs, même équipés de dispositifs de 

franchissement, le cumul des obstacles sur un 

même linéaire induit à la montaison un retard à la 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

reproduction, et à la dévalaison un impact cumulé 

de dommages directs (mortalités liées aux turbines 

hydroélectriques, chocs sur les radiers ou 

ŘƛǎǎƛǇŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ ŘŜǎ 

ǾƛǘŜǎǎŜǎΧύ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ όŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ζ repérer » 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

poissons choqués ou désorientés).  

 

Outils relatifs à la libre circulation 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό5/9ύΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

de décembre 2006, le plan national de gestion pour 

ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ et la loi Grenelle 1 du 3 août 2009 avec 

son ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ trame verte et 

bleue », ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎsurer la 

continuité écologique (biologique et sédimentaire) 

entre les grands ensembles naturels et dans les 

milieux aquatiques. 

La gestion équilibrée et durable de la ressource en 

eau (L.211-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǾƛǎŜ 

notamment à assurer le rétablissement de la 

continuité écologique au sein des bassins 

hydrographiques. 
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Figure 12 : Les usages liés aux ouvrages du bassin Seine-Normandie 
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LΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ politique de restauration de la 

continuité écologique des cours d'eau a été 

réaffirmée au niveau national par les Assises de 

l'eau en juin 2019 et le plan biodiversité de juillet 

2018 qui prévoit de restaurer la continuité sur 

50 000 km de cours d'eau d'ici à 2030. 

 

ü [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

La conservation ou la restauration de la libre 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

réglementaire. Avant la promulgation de la loi sur 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2006 (LEMA), les rivières pouvaient être classées :  

Á en rivières « réservées » ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н 

ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ мфмф ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ мфул ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

permettant de limiter les aménagements à but 

de production énergétique. Ces restrictions 

visent à protéger des écosystèmes aquatiques, 

des sites ou des activités humaines 

incompatibles avec les ouvrages 

ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 

décret ; 

Á en rivières « classées » pour la libre circulation 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпон-6 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻu 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 

ŘŞŎǊŜǘΦ {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

aménagements hydrauliques sont acceptés 

ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

franchissement (fonctionnels et entretenus) 

assurant la circulation des poissons migrateurs 

dans les deux sens. Lorsque que ce classement 

est complété par un arrêté ministériel fixant la 

liste des espèces migratrices, les ouvrages 

existants doivent être mis en conformité dans 

un délai de cinq ans. Les derniers arrêtés 

espèce ayant été pris en 1999, les ouvrages 

concernés doivent être mise aux normes depuis 

нллр Ŝǘ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 

 

La LEMA (article L.214-17 et L.214-18 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŀ ǊŞŦƻǊƳé ces dispositifs de 

classement afin de les adapter aux exigences du 

droit communautaire (DCE du 23 octobre 2000 et 

directive « Energie » du 27 septembre 2001). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпон-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ŀōǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.214-17. De même, en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.214-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ н 

de la loi du 16 octobre 1919 précitée est supprimé. 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

listes : 

 

ü Liste 1 Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ζ très bon état 

écologique », jouant le rôle de « réservoir 

biologique » ou nécessitant une protection 

complète des poissons migrateurs 

amphihalins : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 

critères suivants : 

Á cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

Á cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎervoir 

biologique nécessaire au maintien ou à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

SDAGE ; 

Á cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

complète des poissons migrateurs 

amphihalins. 

 

tƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ aucune autorisation ou 

concession ne peut être accordée pour la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

un obstacle à la continuité écologique. Le 

renouvellement des autorisations ou concessions 

des ouvrages existants implique le respect de 

prescriptions permettant de maintenir le très bon 

Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ 

Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 

ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

dès la publication de la liste. 

 

ü Liste 2 Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 

sédiments et la circulation des poissons 

migrateurs : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

Á où il existe un manque ou un 

dysfonctionnement en termeǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ 
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ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ όƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜύ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ 

aménagements ; 

Á où il est nécessaire de maintenir la circulation 

des poissons migrateurs et un certain niveau 

de transport sédimentaire pour prévenir un 

dysfonctionnement ou un déséquilibre. 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être gérés (par exemple : ouverture régulière de 

ǾŀƴƴŜǎΣΧύ Ŝǘκƻǳ ŞǉǳƛǇŞǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 

construction de passe à poisson, Χύ en concertation 

avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, de 

manière à garantir la continuité écologique 

(transport sédimentaire, circulation des poissons 

migrateurs), sans toutefois que puissent être remis 

en cause leurs usages actuels ou potentiels, en 

particulƛŜǊ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

S'agissant plus particulièrement des moulins à eau, 

l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages 

de retenue sont les seules modalités prévues pour 

l'accomplissement des obligations relatives au 

franchissement par les poissons migrateurs et au 

transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de 

toute autre, notamment de celles portant sur la 

destruction de ces ouvrages (article L.214-17-I). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŝǎ 

la publication de la liste et dans un délai de cinq ans 

pour les ouvrages existants régulièrement installés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н (article L.214-17-III). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у ŀƻǶǘ нлмс ǇƻǳǊ ƭŀ 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages accorde aux propriétaires des ouvrages 

ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΣ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 

supplémentaire de 5 ans à partir de la date 

ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

si un dossier relatif aux propositions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ře modalités de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 

 

Certains ouvrages sont exemptés de ces obligations 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.214-18-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ł Ŝŀǳ ŞǉǳƛǇŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊe de 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘs à la 

date de publication de la loi n 2017-227 du 24 

février 2017. 

 

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м 

Ŝǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛgnés le 4 décembre 2012 

par le préfet coordonnateur de bassin Seine-

Normandie et publiés au journal officiel le 18 

décembre 2012. Ils sont cartographiés en Figure 13. 

 

ü Inventaire des ouvrages et priorisation : 

De nombreux ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ 

ŞŎƭǳǎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ Ƴƻǳƭƛƴǎύ ƧŀƭƻƴƴŜƴǘ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀlors inventoriés par les différents 

partenairŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ 

aƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ 

bassin, organismes de recherche, VNF ou encore 

EDF) dans différentes bases de données répondant 

toutes à des attentes spécifiques. Afin de centraliser 

Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 

ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩhb9a!Σ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

française pour la biodiveǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩhC. 

ont développé des outils de « connaissances », 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et leur continuité. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

ōŀƴŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ DŞhōǎ 

gérée par lΨhC. : 

Á le référentiel des obstacles à ƭΩŞcoulement sur 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (ROE) qui ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des ouvrages inventoriés sur le territoire 

national ; 

Á ƭΩinformation sur la continuité écologique (ICE) 

qui est un protocole visant à caractériser la 

franchissabilité des obstacles à la montaison ; 

Á la base de données des obstacles à 

ƭΩŞcoulement (BDOe), étroitement liée au ROE, 

qui permet la bancarisation des données 

relatives à la gestion des ouvrages. 

Ces outils ne sont pas encore complets. Ils sont 

enrichis en permanence par les agents et 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhC.Φ  

En 2020, le ROE du territoire métropolitain 

comptait plus de 100 ллл ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ. 

Ainsi il convient de prioriser les actions à mener. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080223&categorieLien=cid
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 Figure 13 : /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 
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Plusieurs documents prévoient de lister des cours 

ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

problématique, qǳƛ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ 

les listes peuvent varier. 

 

Le plan anguille définit pour chaque UGA, des zones 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉrioritaires (ZAP) pour lesquelles des 

mesures de gestion devront être mise en place en 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр όFigure 14). 

Deux niveaux de priorité se distinguent : 

Á niveau 1 Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

travaux avant 2015 ; 

Á niveau 2 Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

affluents sur lesqǳŜƭǎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

présente mais où les actions seront menées en 

fonction des opportunités. 

Sur le plan national, plus de 1500 ouvrages se 

ǎƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м 

devront être mis aux normes pour permettre la 

montaiǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

en Seine-Normandie est de traiter 423 ouvrages sur 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмрΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ½!t ŀƴƎǳƛƭƭŜΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ les ouvrages 

faisant obstacle à la continuité écologique sur les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.214-17 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La trame bleue όмϲ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-1 du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǾƛǎŜ Ł 

ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊsité en préservant et 

en remettant en bon état des réseaux de milieux 

naturels permettant aux espèces de circuler et 

ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊΦ [ŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

aquatique et humide. La trame verte et  bleue est 

notamment portée par les SRADDET et SRCE qui 

sont élaborés dans chaque région. 

 

Le plan de restauration de la continuité écologique 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ a été présenté par Madame la 

{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 

allocution du 13 novembre 2009 à Lisieux (14). Il 

vise la restauration des continuités écologiques 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄƛƎŞŜ 

par la DCE.  

 

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

du L.214-17, en particulier en liste 2, définissent dès 

leur publication la nouvelle priorité du plan de 

restauration de la continuité écologique. 

 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ 

maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ 

restauration de la continuité au droit de nombreux 

ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx, ont entraîné des retards importants. 

Fort de ce constat et afin de mieux concilier les 

attentes des différentes parties prenantes, le 

comité nŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CNE) a mandaté en mai 

2017 un groupe de travail sur cette thématique.  

Le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ 

restauration de la continuité écologique du 

ministère de la transition écologique et solidaire 

(MTES), issu du travail de ce groupe, est validé le 20 

juin 2018. Ce plan est fondé sur 7 grandes 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ : « Prioriser 

de façon homogène dans les bassins les actions de 

restauration de la continuité écologique au profit du 

bon état ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ reconquête de la 

biodiversité ».  

 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

priorisation sont détaillées dans la note technique 

Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Celle-ci 

demande de focaliser les moyens administratifs, 

financiers et humains sur des ouvrages prioritaires 

ŘŞŦƛƴƛǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ 55¢Σ ŘŜ ƭΩhC.Σ 

des DREAL, des directions territoriales de ƭΩ!9{b Ŝǘ 

des collectivités, en associant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

acteurs de manière adaptée et réaliste. À cet effet, 

le bassin Seine-Normandie a piloté en 2019 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ son territoire. Celle-ci comporte 807 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлнт όFigure 15). 

Parmi ces ouvrages, 20 « Verrous » empêchant une 

connexion entre la mer et les eaux continentales 

sont identifiés. La restauration de la continuité à 

leur niveau est primordiale car elle détermine le 

succès de reconquête par les migrateurs de tout le 

bassin versant concerné. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plan_action_pour_politique_apaisee_restauration_continuite_ecologique.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plan_action_pour_politique_apaisee_restauration_continuite_ecologique.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44619
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44619
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44619
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44619
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 Figure 14 : Les secteurs prioritaires du plan de gestion anguille Seine-Normandie 
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Figure 15 : Les ouvrages prioritaires du bassin Seine-Normandie au titre du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 



PROJET 
 

PROJET 
 

PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 2022-2027 

                                                                                                                          43 

 2.4 La pêche des migrateurs 
 

 2.4.1  [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
 

La limite administrative de salure des eaux (LSE) 

sépare en deux réglementations des pêches 

différentes, la réglementation maritime et la 

réglementation fluviale dans les eaux douces. La 

limite transversale de la mer (LTM) marque la 

séparation entre le domaine public maritime et le 

domaine public fluvial. Une étude recense les 

limites connues des domaines fluviaux, mixtes et 

maritimes sur le littoral normand (COGEPOMI, 

DIREN, AREA eau-environnement, 1998). 

 

Le cadre de définition des modalités de pêche des 

poissons migrateurs amphihalins en amont de la 

LTM est défini par arrêté du préfet coordonnateur 

de bassin, président du COGEPOMI. [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ 

vigueur (cf. Annexe J: Arrêté n°IDF-2020-03-11-003 

précisant les dispositions d'encadrement de la 

pêche des poissons migrateurs du bassin Seine-

Normandie pour la période 2020-2021) sera 

renouvelé fin 2021. 

 

Domaine maritime 

La pêche en eaux maritimes est réglementée par la 

Politique Commune des Pêches, complétée par des 

dispositions réglementaires nationales (Livre IX du 

Code Rural et de la Pêche Maritime), régionales ou 

départementales pour les pêcheurs professionnels 

et amateurs.  

Le préfet de région Normandie est compétent en 

matière de réglementation des pêches maritimes 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ aŀƴŎƘŜ-Est-

Mer-du-Nord. 

Les pêcheries maritimes sont localisées dans les 

eaux côtières et dans les estuaires saumâtres. Pour 

les migrateurs, la pêche si elle est autorisée se 

pratique seulement en estuaire. 

 

Domaine fluvial 

La pêche en eau douce est réglementée par le code 

ŘŜ ƭΩŜnvironnement (Titre III du Livre IV). Les 

ǇşŎƘŜǊƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 

la limite de salure des eaux, dans les rivières, lacs, 

ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 

domaniaux, le droit de pêche appartient aux 

riverains qui en général le louent à une AAPPMA. 

Des arrêtés préfectoraux fixent les conditions de 

ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ 

les limites fixées par la réglementation nationale. 

Les préfets de département sont autorisés, dans des 

limites fixées, à adapter ces règles en fonction du 

contexte local. 

 

Taille minimale de capture 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.436-сн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement pour 

la pêche en eau dƻǳŎŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нс 

octobre 2012 pour la pêche maritime de loisir et 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

professionnelle en mer fixent de manière 

harmonisée les tailles minimales de capture des 

poissons migrateurs : 

Á pour la lamproie marine : 40 cm 

Á pour la lamproie fluviale : 20 cm 

Á pour la truite de mer : 35 cm 

Á pour le saumon atlantique : 50 cm 

Á ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ : 30 cm 

Á ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƻǎŜ ǾǊŀƛŜ : 30 cm. 

 

Réserves de pêches 

Sur le bassin Seine-Normandie, un certain nombre 

ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ pour limiter ou interdire la 

pêche des poissons migrateurs en certains lieux.  

 

Dans la partie salée des estuaires (en aval de la LSE), 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ 

préfectoraux interdisant toutes les pratiques de 

pêche, la pêche des salmonidés, ou la pêche au 

moyen de certains engins. 

 

Dans la partie fluviale (en amont de la LSE), des 

interdictions de pêche ont également été instaurées 

ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ όŘŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

ou dans des arrêtés spécifiques) en aval immédiat 

de certains seuils de moulin, ou sur certains 

secteurs de frayères à salmonidés localisées sur des  

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нème catégorie piscicole.  

 

Quotas et total admissible de capture (TAC) 

ü Civelle : 

Le plan de gestion anguille de la France fixe les 

modalités de gestion de la pêche civellière depuis 

2010. Il a instauré la mise en place de quota en 

s'inspirant des TAC et quotas communautaires pour 
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les pêches maritimes. Celui-ci est fixé annuellement 

conjointement par arrêté du ministre chargé des 

pêches maritimes et du ministre chargé de la pêche 

en eau douce, répartissant le quota national entre 

les différentes unités de gestion, en fonction : 

Á ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ǎŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧectifs prévus par le plan de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сл % en 2015 

de la mortalité par pêche par rapport au taux de 

mortalité moyen sur la période de référence 

2004-2008) ; 

Á ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛƻ-économique qui se 

prononce sur les conséquences sociales et 

économiques des mesures de gestion 

envisagées. 

En application du règlement n°1100/2007, ce quota 

national est réparti selon la destination des 

captures vendues. Les deux sous-quotas de civelles 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀtion 

ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ 

représentant depuis 2013, respectivement 40% et 

60% du quota national. 

 

Les dates de pêche sont fixées par bassin en 

fonction de la saisonnalité des arrivées de civelles 

sur les côtes françaises. Pour le bassin Seine-

Normandie, la pêche est autorisée du 10 janvier au 

25 mai. 

 

 

 

ü Saumon atlantique : 

5ŜǇǳƛǎ мффтΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Ł 

la ligne est encadrée par une gestion du 

prélèvement défini par un « total autorisé de 

captures » (TAC), appuyé sur une obligation de 

déclaration et de baguage des captures. Le TAC est 

fixé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin. 

Le suivi des captures de saumons se compose de 

deux éléments : 

Á ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

obligatoires auprès du Centre national 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎalmonidés 

(CNICS) de Rennes ; 

Á ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ƴƻƴ 

déclarées au CNICS par des enquêtes de terrain. 

 

Ce principe de gestion par TAC est conforme aux 

recommandations de l'OCSAN (Organisation pour la 

conservation et la sauvegarde du saumon de 

ƭΩ!ǘƭŀƴǘique Nord) et du CIEM (Conseil international 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴers). Leur objectif est de 

préserver pour la reproduction un nombre de 

géniteurs suffisant pour atteindre une dépose 

ŘΩǆǳŦ άŎƛōƭŜέ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ǎǳǊ 

du long terme. Le TAC correspond à la quantité 

ŘΩǆǳŦǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭϥƻǇǘƛƳǳƳ 

nécessaire à la conservation de la population. Cette 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩǆǳŦǎ ŘƛǘŜ ζ excédentaire » permet 

ensuite de déterminer la fraction de saumons 

capturable. Cette analyse est établie en fonction de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ όǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎύ 

et de leur productivité (déterminée par les suivis 

ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ǎaumon). Les TAC sont 

donc définis rivière par rivière sur la base des 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

évaluées à partir de la qualité et de la quantité des 

habitats pour les juvéniles ainsi que la dynamique 

de la population (Prévost E., Rivot E., 2004). Depuis 

2000, des sous-TAC ont été instaurés afin de mieux 

répartir les captures entre les saumons de 

printemps (plusieurs hivers marins, PHM) et les 

castillons (1 seul hiver marin). Pour la gestion du 

TAC, sont considérés comme saumon de printemps 

les poissons qui mesurent plus de 67 cm pour les 

départements de la Manche et du Calvados, et plus 

de 70 cm pour le département de Seine-Maritime. 

 

Deux types de TAC sont en applications (Tableau 7): 

Á ǳƴ ¢!/ Řƛǘ ά/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜέ ǇƻǳǊ ƭŜǎ rivières du 

bassin parisien, avec la capture autorisée de 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ у Ŏŀǎǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ н ǎŀǳƳƻƴǎ ŘŜ 

printemps ; 

Á ǳƴ ¢!/ Řƛǘ άCƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭέ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ 

massif armoricain,  qui a été établi en fonction 

des caractéristiques des populations des 

diffŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōassin Seine-Normandie, le TAC 

« saumon » exprimé en nombre de poissons 

correspond à 1114 individus capturables. Sur ce 

total, le complexe Sée-Sélune ainsi que la rivière 

Sienne représentent à eux seuls 1014 poissons 

correspondant à 91 % du TAC du bassin Seine-
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Normandie. Ces rivières présentent ainsi un enjeu 

de suivi tout particulier. 

 

Bassins versants 

TAC SAT en nombre de 
poissons 

Printemps 
(PHM) 

Castillons 

Sée-Sélune 105 535 

Sienne 52 322 

Saire 0 0 

Vire 10 60 

Touques 2 8 

Arques 2 8 

Bresle 2 8 

Total 173 941 

Tableau 7 : Total Admissible de Capture pour le saumon 

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǊƳŀƴŘǎ όŎŦΦ ŀǊǊşǘŞ нлнлύ 

 

 2.4.2  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

Pêche maritime et estuarienne 

Dans le domaine maritime coexistent une pêche de 

loisir et la pêche professionnelle. 
 

Les pêcheurs de loisir se divisent en plusieurs 

catégories : 

Á les pêcheurs aux lignes depuis la côte, 

Á ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴΣ 

Á les pêcheurs embarqués qui peuvent utiliser à 

bord de leur navire divers engins (lignes, casiers, 

ŦƛƭŜǘ ǘǊŞƳŀƛƭΧύΦ 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

mer (contrairement au domaine fluvial), mais 

certains  plaisanciers sont fédérés au sein 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ όCŞŘŞǊŀǘƛon française 

de pêche en mer, Fédération nationale des 

ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ΧύΦ 

Les pêcheurs de loisir en domaine maritime ne sont 

Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ 

comme en fluvial. 

La réglementation nationale impose ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

contingent départemental pour le seul engin « filet 

fixe » (100 autorisations pour le Calvados, 190 pour 

la Manche, 345 pour la Seine-Maritime) ; dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

la pêche à pied peuvent également être soumis à 

contingent par arrêté du préfet de région. 

 

Les marins pêcheurs professionnels exercent en 

aval de la limite de salure des eaux et adhérent 

obligatoirement au comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins (CRPMEM). 

 

Cette organisation interprofessionnelle comprend 

un comité national (CNPMEM), des comités 

régionaux (CRPMEM) et des comités 

départementaux (CDPMEM). 

Une instance dédiée du CNPMEM, la commission 

milieu estuarien et amphihalins (CMEA), traite des 

questions portant sur la pêche en estuaire et sur la 

pêche maritime des poissons migrateurs 

amphihalins.  

 

Les activités sont encadrées par un régime de 

licence professionnelle contingentée, dite licence 

« CMEA ηΣ ǉǳƛ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀttribution de la licence. À 

cette licence, peuvent être associés cinq droits de 

pêche (DP): civelle, anguille jaune, espèces 

amphihalines (permettant la pêche des aloses et 

des lamproies), salmonidés et autres espèces 

estuariennes (concernant des espèces non listées 

au R.436-пп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

 

Elle est délivrée chaque année (période du 1er 

novembre au 31 octobre) Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎƛōƭŜ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

 

Le contingent de licence CMEA est fixé à 18 sur 

ƭΩ¦D! Seine Normandie. Des sous-contingents ont 

été établis pour les droits de pêche spéciaux : 10 

pour la civelle et р ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ.,  

 

Pêche fluviale 

La pratique de la pêche en eau douce (en amont de 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

obligatoire à une association agréée (les 

associations de pêcheurs amateurs se regroupant 

en fédérations départementales ou 

interdépartementales) et le versement de la 

cotisation pour les milieux aquatiques (CPMA). 
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Trois catégories de pêcheurs sont susceptibles 

ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴe fluvial : les amateurs aux 

lignes, les amateurs aux engins et les 

professionnels. 
 

Environ 280 000 pêcheurs amateurs aux lignes ont 

été recensés sur le bassin Seine-Normandie. Pour 

pratiquer la pêche, ils doivent adhérer à une 

association agréée pour la pêche et la protection 

des milieux aquatiques (AAPPMA) et acquitter la 

CPMA. La pêche du saumon et de la truite de mer 

est par ailleurs soumise à une taxe particulière : la 

CPMA migrateurs. En 2019, 1183 pêcheurs ont 

acquitté cette taxe (incluant la Somme pour la 

pêche sur la Bresle), soit près du tiers du total 

national, ce qui montre les enjeux de cette activité 

récréative sur le bassin Seine-Normandie.  

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ /ta! 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǇŀǘƛƻ-

tempoǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŦƭǳǾƛŀƭŜ 

des salmonidés sur le bassin. Elle est plus 

développée dans le Calvados et la Manche où les 

ventes de timbres migrateurs représentent environ 

75 % des ventes sur la Normandie. Cette situation 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ partie par la concentration de 5 des 

7 bassins versants soumis à un TAC dans ces deux 

départements du bassin Seine-Normandie, dont le 

complexe Sée-Sélune et la Sienne qui totalisent la 

grande majorité des autorisations de captures de 

saumons sur le territoire. 

Depuis 20 ans, le nombre de CPMA migrateurs 

vendues en Normandie enregistre une baisse 

régulière. 

 

Les pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur le 

domaine public qui pratiquent leur pêche sous 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

est contingenté. Ils doivent en outre adhérer à 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ 

amateurs aux engins et aux filets sur le domaine 

ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊ ŀƳŀǘŜǳǊ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ 

en domaine fluvial déclaré sur le bassin. 

 

La pêche fluviale professionnelle en eau douce est 

extrêmement réduite en Seine-Normandie, en 

raison de la contamination aux PCB et de 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

consommation de toutes les espèces sur la Seine 

par les arrêtés PCB. En 2021 seuls 3 pêcheurs 

pǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

sur les baux de la Seine. 

 

 2.4.3  Les captures 
 

Domaine maritime et estuarien 

En domaine maritime et en estuaire, la déclaration 

des captures est obligatoire pour la pêche 

professionnelle au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜuil, 

variable selon les espèces (par défaut à 50 kg). Les 

déclarations de captures (journaux de bord pour les 

navires de 10 mètres et plus, et fiches de pêche 

pour les navires de moins de 10 mètres) sont 

adressées et enregistrées par FranceAgriMer. 

 

Concernant la pêche de loisir, seule la pêche à pied 

ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭŜǘ ŦƛȄŜ ŜǘΣ Ŝƴ .ŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-

aƛŎƘŜƭ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŀǉǳŜǘǘŜΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

déclarations obligatoires de captures. Sur la base 

des informations déclarées, les espèces 

principalement recherchées sont : 

Á ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Τ 

Á les salmonidés (saumon et truite de mer) ; 

Figure 16 : Evolution du nombre de cotisation migrateurs sur le bassin et la Somme 
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Á les aloses. 

 

ü Anguille stade civelle : 

[ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ Ł ǘƻǳǎ ses stades de 

développement, est interdite en dehors des limites 

ŘŜ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ-Normandie, qui sont fixées par 

ƭΩŀǊǊêté du 16 juin 2016 du préfet coordonnateur de 

bassin et du préfet de région Normandie. 

 

La civelle est capturée en zone estuarienne par des 

bateaux équipés de tamis rectangulaires ou carrés 

de 1,5 m de coté au maximum. La pêche a lieu de 

nuit, à marée montante. Elle est favorisée par de 

forts coefficients. 5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ ǎΩƻǇŝǊŜ essentiellement dans les marais 

de Carentan. 

 

La déclaration de pêche des civelles est obligatoire 

et se fait conformément à un arrêté ministériel 

annuel  relatif aux mesures de contrôle de la 

ǇşŎƘŜǊƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όAnguilla 

anguilla) dans les eaux maritimes. Les fiches pêches 

sont adressées par les marins-pêcheurs à 

FranceAgriMer dans les 24h après la débarque, et 

ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎhat sont déclarées 

quotidiennement par les mareyeurs auprès de la 

DPMA. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

sortie de flotte, le nombre de détenteur du droit de 

pêche est passé progressivement de 31 en 1997 à 

11 en 2015, et il est contingenté depuis à 10 

autorisations. 

[ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ 

la CITES. Depuis décembre 2010 aucun commerce 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Les civelles capturées dans 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

60 ҈ Řǳ ǉǳƻǘŀ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴƎǳƛƭƭŜ 

est réservé pour du repeuplement en Europe. Les 

alevins commercialisés dans ce cadre sont 

ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ǎƻƴǘ 

déversés sur le bassin Seine Normandie sur lequel 

des actions de repeuplement sont menées depuis 

2011 par les CRPMEM (Tableau 8). Depuis 2016, ces 

opérations sont ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦D! 

Artois-Picardie, de manière alternée. Ces 

ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜt de suivis à 6, 12 et 36 

mois. 

 

année 
site de 

repeuplement 
quantité de 

civelles déversée 

2011 Aure et Drôme 134 kg 

2012 Thar et affluents 111 kg 

2013 Calonne 56 kg 

2014 Cailly 130 kg 

2015-
2016 

Saâne et 
Austreberthe 

2x50 kg 

2018 Orne 68 kg 

2019 Aa 95 kg 

Tableau 8 : Destination des civelles capturées sur le bassin 

Seine Normandie pour le repeuplement (depuis 2011) 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Productions et effectif de pêcheurs actifs de civelles 
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La production enregistrée en « consommation » 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎŀǇǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƴΩŀ Ǉǳ 

ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ 

ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŞƭŜǾŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘade 

anguille jaune ou argentée (Figure 63 dans le bilan 

des actions 2016-2021). 

 

ü Anguille stade sub-adulte : 

Les articles R.436-65-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et R.922-47 du code rural et de la pêche maritime, 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ 

interdisenǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ-Normandie. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

dioxines et PCB, des arrêtés préfectoraux ont été 

pris dans les départements de Seine-Maritime, de 

l'Eure et du Calvados, portant interdiction de la 

pêche des anguilles et/ou de la consommation, de 

la détention, du transport, de la cession à titre 

onéreux ou gratuit des anguilles pêchées dans les 

eaux littorales et/ou les eaux de la Seine et de la 

Touques (arrêtés préfectoraux du 23 janvier 2008, 

du 15 mai 2013 et du 14 février 2014).  

 

En 2019, 5 droits de pêche spécifiques ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

jaune ont été délivrés à des pêcheurs détenteurs de 

licence CMEA ǎǳǊ ƭΩ¦D! {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ; cette 

ǇşŎƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 

nombreuses années par ces pêcheurs.  

 

 

ü Saumon atlantique, truite de mer et aloses : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƻǎŜǎ Ǉar les marins-pêcheurs, 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ŎƛōƭŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

όŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ /a9! Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

correspondant) ou des autres pêcheries qui peuvent 

réaliser des captures accidentelles de ces espèces. 

La pêche de loisir en domaine maritime ne  fournit 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

absence de système déclaratif, ce qui ne permet pas 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ 

pêcheurs à pied en Baie du Mont St-Michel. 

 

Domaine fluvial 

La pêche des migrateurs en domaine fluvial est 

principalement réalisée par les pêcheurs amateurs 

aux lignes qui ciblent particulièrement les 

salmonidés, mais recherchent également lΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

jaune et les aloses. 

Un dispositif de suivi des captures en eau douce par 

les pêcheurs de loisir est mis en place pour les 

ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ  

 

ü Anguille : 

Depuis 2008 iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

pêche professionnelle de la civelle dans les eaux du 

domaine fluvial du bassin. 

¢ƻǳǘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩŀǾŀƭŀƛǎƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

en migration (anguille argentée), est également 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.436-65-5 du code de 

ƭΩŜnvironnement. 

 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǎǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳȄ 

pêcheurs de loisirs aux lignes et aux engins, sur les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ǎŀ ǇşŎƘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ 

raison de leur contamination aux PCB. Elle est alors 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ 

sur un carnet de captures (arrêté du 22 octobre 

2010), mais seuls les pêcheurs aux engins ont 

ƭΩƻōƭƛgation de déclarer leurs captures. Faute de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊƴŜǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜǎ 

ǇşŎƘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

jaunes par la pêche amateur sont inconnus pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

 

ü Saumon atlantique : 

Les captures de saǳƳƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł 

плл Ł слл Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ /Ŝǎ 

captures sont réalisées en moyenne à 75 % sur la 

Sée/Sélune et près de 15 % sur la Sienne (Figure 

18). 

Chaque année, les saumons pêchés sur Sée et 

Sélune représentent ainsi en moyenne 20 % des 

captures nationales à la ligne, et sur les 10 dernières 

années la Sée/Sélune a occupé 6 fois le 1er rang 

national en terme de captures de saumon (source : 

CNICS). 

Après une période 2013-2017 avec de très 

importantes captures, celles-ci sont en très fort 

recul depuis 2018. Cette régression apparaît plus 

accentuée et plus longue que celles rencontrées par 

le passé (2009 et 2011-2012). 

 
 

https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/9673/66780/file/Recueil%20sp%C3%A9cial%20n%C2%B0%205%20-%20F%C3%A9vrier%202008%20du%205%20f%C3%A9vrier%202008.pdf
https://www.eure.gouv.fr/content/download/22169/150276/file/2013-05-15_arr%C3%AAt%C3%A9%20interdisant%20consommation%20poissons%20Seine%20%20seine%202013.pdf
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 2.4.4  Les contrôles 
 

Le contrôle du respect des prélèvements autorisés  

et la lutte contre le braconnage nécessitent 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de pêche aussi bien en domaine maritime que 

fluvial.  

 

Ces contrôles sont réalisés dans le cadre des plans 

de contrôle départementaux « eau et nature » 

pilotés par les DDT(M), et des deux plans de 

contrôles maritimes pilotés par la DIRM que sont le 

plan de contrôle inter-régional de contrôle (PIRC) et 

le plan de surveillance et de contrôle pour la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴ όt{/t9aύ Ƴƛǎ 

en place depuis 2017. 

 

La stratégie et la coordination entre les services 

concernés (OFB/Unité Littorale des Affaires 

Maritimes des DDTM/différents services de 

gendarmerie) sont établies dans le cadre des MISEN 

et des CODEP, et conduisent à la réalisation  de 

quelques contrôles interservices. 

 

En domaine maritime et estuarien, le contrôle de la 

pêche des migrateurs est piloté par les délégations 

à la mer et au littoral des DDTM. 

 

Depuis la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de 

ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhC. ƻƴǘ 

une habilitation complète pour contrôler les 

activités de pêche en domaine maritime.  

 

En domaine fluvial, les opérations de contrôle et de 

surveillance sont principalement réalisées par l'OFB, 

dans le cadre des plans de contrôle eau et nature. 

Certaines actions peuvent cependant être menées 

conjointement avec la gendarmerie nationale  et les 

Fédérations de pêche. 

 

La diversité des plans de contrôle, des outils de 

rapportage, et des services intervenant dans le 

contrôle des différentes activités de pêche 

ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ 

précis des contrôles orientés sur les poissons 

migrateurs, et nécessite donc un renforcement de 

la coordination entre services. 

 

La partie bilan des actions présente un bilan des 

contrôles réalisés ces dernières années. 

Figure 18 : Evolution du nombre de saumons capturés entre 2006 et 2020 sur les principales rivières du bassin (ONEMA) 
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3. Les espèces amphihalines sur le bassin Seine-Normandie 
 

 3.1 Historique 

 3.1.1  Contexte 
Le bassin Seine-Normandie de par ses deux 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀǊŎ 

ƴƻǊƳŀƴŘ Ł ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όƎŞƻƭƻƎƛŜ 

également rencontrée en tête de bassin) et le ŎǆǳǊ 

du bassin de la Seine à rivières calcaires notamment 

très marqué sur les côtiers de Normandie orientale, 

offre une diversité de milieux favorables à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ 

le territoire ouest européen (figure ci-contre). Ce 

bassin possède ainsi une importance stratégique 

Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale. Second plus long fleuve de France, 7 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпос-44 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement sont actuellement 

présentes sur ce territoire : Le saumon atlantique 

(Salmo salar, Linnaeus 1758), la truite  de mer 

(Salmo truttaΣ [ƛƴƴŀŜǳǎΣ мтруύΣ ƭΩanguille 

européenne (Anguilla anguilla, Linnaeus, 1758), la 

lamproie marine (Petromyzon marinus, Linnaeus, 

1758), la lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis, 

Linnaeus, 1758), la grande alose (Alosa alosa, 

[ƛƴƴŀŜǳǎΣ мтруύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩalose feinte (Alosa fallax, 

Linnaeus, 1758). Cette dernière cependant reste 

peu fréquente sur le bassin Seine-Normandie, situé 

au nord de sa limite de répartition naturelle. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire telles que le mulet porc (Chelon ramada, 

Risso, 1827), ƭΩéperlan européen (Osmerus 

Eperlanus, Linnaeus, 1758) et le flet commun 

(Platichtys flesus, Linnaeus, 1758) dans les zones 

estuariennes, notamment sur la Seine et les côtiers 

normands. Ces espèces migratrices se distinguent 

des grands migrateurs précédemment cités  

notamment  par des trajets bien plus courts au 

cours de leur cycle de vie. Jusqu'au début du XXème 

siècle, ƭΩesturgeon européen (Acipenser sturio, 

Linnaeus, 1758) était une espèce également 

présente sur une grande partie du bassin de la 

Seine. Suite aux aménagements et à la pollution 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

ŘƛǎǇŀǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩ¦L/b ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό{ƛǘŜ ŘŜ 
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ƭΩIUCN Redlist). 

 

 3.1.2  Déclin des populations 
Les poissons migrateurs réalisent des migrations 

génésiques entre les eaux douces et les eaux 

marines, soit après une phase de croissance en mer 

avant migration en eau douce pour la reproduction 

(poissons anadromes ou potamotoques), soit après 

une phase de croissance en eau douce pour une 

reproduction en mer (poissons catadromes ou 

thalassotoques) (McDowall, 1997). La nécessité de 

migration et le besoin de libre circulation sur leur 

axe migratoire a rendu ces espèces plus vulnérables 

aux impacts anthropiques que les poissons 

ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ό{ǘŜƛƴōŀŎƘΣ нллмύΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 

Nord, la majorité des stocks de poissons 

amphihalins a connu une chute de plus de 90 % 

depuis le XVIIIème siècle principalement pour 

causes anthropiques (Limburg & Waldman, 2009).  

 

WǳǎǉǳΩŀǳ ·LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

comptait 11 des 13 espèces amphihalines 

migratrices présentes en Europe (Rochard et al., 

2009; Belliard et al., 2020). Dès le début du Moyen-

Âge cependant, certaines de ces espèces comme le 

saumon atlantique ont vu leurs populations 

commencer à décroître suite à l'aménagement 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭϥƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion des moulins notamment (Belliard et 

al., 2016; Belliard et al., 2020). A partir de 1850, la 

perte et la fragmentation des habitats par 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

détérioration de la qualité des eaux ont contribué à 

la chute globale des stocks amphihalins voire la 

quasi-disparition des espèces piscicoles migratrices 

sur le bassin (Boët et al., 1999; Belliard et al., 2016; 

Belliard et al., 2020). 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦƭŜǳǾŜǎ 

permis par les caractéristiques naturelles des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

déplacement des migrateurs, limitant fortement les 

zones colonisables. En parallèle sur de nombreux 

bassins comme en Normandie Orientale, la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ όōǳǎŜǎΣ ŎƭŀǇŜǘǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

estuaires a ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ !ǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

exploitation halieutique excessive sur le bassin 

Seine-Normandie qui ont provoqué une chute 

globale progressive des populations des espèces 

amphihalines au niveau régional (Lequien et al., 

нлмсύΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ont subi des travaux de recalibrage et de drainage, 

entraînant la dégradation ou la disparition des 

habitats fonctionnels pour la reproduction ou la 

croissance des poissons migrateurs (Belliard et al., 

2020). Les poissons migrateurs se sont alors 

maintenus souvent de manière marginale sur les 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

encore accessibles et/ou fonctionnels (Rochard et 

al., 2009). 

 

 3.1.3  Situation actuelle 
Les efforts entrepris pour la restauration et la 

protection des populations de poissons migrateurs, 

et plus largement vis-à-vis des milieux aquatiques 

(traitement des rejets, restauration de la libre 

circulation, restauration des habitats...) se 

traduisent par des résultats tangibles (Lequien et 

al., 2016). En effet, le retour des poissons 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǎΩƻǇŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

parfois importantes subsistent toujours localement  

(Belliard et al., 2020). Dans le cas de la Seine, des 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǊŞŘƘƛōitoires 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ό[ŜǉǳƛŜƴ et al., 2016; Belliard et al., 

2020). De plus, certains des grands ouvrages de 

navigation se sont vus dotés de dispositifs de 

franchissement, notamment sur la Seine aval et sur 

ƭΩŀȄŜ hƛǎŜ-Aisne permettant désormais la montaison 

du fleuve sur plusieurs centaines de kilomètres. Il 

est donc avéré et de plus en plus fréquent de voir 

ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ LƭŜ-de-France (limite à 

{ǳǊŜǎƴŜǎύ ƻǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜ όDǊŀƭƭ et al., 

2019; FDAAPPMA60, 2020). Cet accès facilité est 

encourageant et bénéfique tout particulièrement 

pour la grande alose qui peut désormais accéder à 

des zones de reproduction théorique sur ces grands 

ŀȄŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ aux zones de reproduction 

des salmonidés est toujours impossible étant 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎΦ 5Ŝǎ 

efforts restent donc à fournir pour ces espèces. 

https://www.iucnredlist.org/
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩanguille, selon les 

dernières données exploitables, le bassin Seine-

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩanguilles 

argentées (en tonnes). Il représente 25% de la 

production naturelle nationale (Briand et al., 2018). 

Cela malgré une situation écologique générale qui 

reste ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜnsemble du 

territoire français. 

 

 3.2  Synthèse par espèce 
Chaque espèce migratrice possède un cycle de 

vie bien particulier et recherche des habitats 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ 

répartition naturellement hétérogène des 

migrateurs sur le territoire. Ces exigences 

biologiques sont fréquemment perturbées par la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 

ƛŘŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ 

ou partie du cycle biologique dans des zones moins 

propices. 

 

Clé de lecture des cartes de répartition des espèces : 

 

 Linéaires colonisés Secteurs accŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳŜǊ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

 Linéaires fréquentés 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ Ƴŀƛǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜΦ 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜǎ 

conditions peu propices au maintien ou au développement de cette espèce peuvent être en cause 

 

Linéaires accessibles 

sans donnée 

biologique 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ 

accessibles depuis la mer 

 
Données 

insuffisantes 
[ƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ Ǉarticulier 

- 

- - 

Linéaires non-

accessibles 

Secteurs inaccessibles pour les poissons migrateurs au regard des ouvrages physiques classés comme infranchissables qui les délimitent à 

ƭΩŀǾŀƭ 

 Limites biologiques 
{ŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŀȄŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ géniteurs et/ou le 

développement des juvéniles 

 

Tableau 9 : Clé de lecture des cartes de répartition par espèces 
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 3.2.1  Le Saumon atlantique 
 

Nom scientifique : Salmo salar 

Famille : Salmonidés 

 

Longueur maximale de plus d'1,5 m pour un poids 

de 35 kg 

Caractéristiques morphologiques : 

Á Corps fusiforme 

Á Tête relativement petite 

Á .ƻǳŎƘŜ ŦŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩǆƛƭ 

Á Pédoncule caudal étroit 

Á Nageoire caudale légèrement échancrée 

Á Nageoire adipeuse 

Á Coloration variable 

 

Cycle biologique : 

Le saumon (Figure 19), espèce anadrome se 

reproduit en rivière où les jeunes passent 1 à 2 

années, avant de descendre en mer en diverses 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ bƻǊŘ ŀǇǊŝǎ 

avoir subi la « smoltification ». Cette étape est la 

transformation physiologique nécessaire leur 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ǎŀƭƛƴƛǘŞǎ 

marines. Les individus peuvent revenir en eau 

douce et se reproduire après un hiver de mer : ce 

sont les castillons qui constituent une grande partie 

des stocks des rivières normandes. Les individus 

ayant séjourné plusieurs hivers en mer, dits grands 

saumons ou saumons de printemps constituent la 

fraction la plus sensible et la plus productive du 

stock. Ils engagent bien souvent les migrations les 

plus longues (Figure 20). 

 

Répartition : 

Les salmonidés dont fait partie le saumon 

atlantique vont rechercher des zones oxygénées et 

courantes pour la reproduction et ainsi parcourir de 

grandes distances dans les hydrosystèmes. La 

migration génésique du saumon atlantique 

nécessite une forte pénétration continentale qui 

exige la continuité piscicole sur de longue distance. 

Le saumon sera davantage présent sur les rivières 

granitiques du socle géologique ancien présentes à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƴƻǊƳŀƴŘΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻŦŦǊŜƴǘ 

des substrats pierreux adaptés et des débits 

ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎΦ Lƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ 

sur les habitats préférentiels que constituent les 

radiers, les optimums thermiques à la croissance 

ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀge également sur 

la Seine, bien que le succès reproducteur y soit 

faible. En effet, leurs zones de reproduction 

théoriques les plus propices sont situées dans des 

secteurs toujours inaccessibles en amont du bassin. 

Dans un tel contexte hydrographique, les cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

peu éloignées constituent un véritable réservoir 

biologique vis-à-vis de la Seine (Figure 21).  

Figure 19 : Le saumon atlantique (Salmo salar ; © FNPF V. NOWAKOSKI) 



PROJET 
 

PROJET 
 

PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 2022-2027 

                                                                                                                          54 

 

Figure 20 : Cycle biologique du saumon atlantique (source : SEINORMIGR) 
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 Figure 21 : bƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie par le saumon atlantique 2016-2019 (source : SEINORMIGR). 

bƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie par le saumon atlantique 
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 3.2.2  La truite de mer 
 

Nom scientifique : Salmo trutta trutta 

Famille : Salmonidés 

Écotype migrateur de la truite de rivière (fario) 

 

Caractéristiques morphologiques : 

Á Corps fusiforme 

Á Tête et corps plus massifs que le saumon 

Á .ƻǳŎƘŜ ŦŜƴŘǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩǆƛƭ 

Á Pédoncule caudal plus large que chez le saumon 

Á Nageoire caudale droite 

Á Nageoire adipeuse 

Á Coloration argentée 

 

Cycle biologique : 

La truite de mer (Figure 22), espèce anadrome, se 

reproduit dans les rivières où les juvéniles passent 

quelques années (1 à 3 ans) avant de rejoindre des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜment situées au niveau de 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŜǊ όFigure 23). 

 

Répartition : 

Les salmonidés dont fait partie la truite  de mer 

vont rechercher des zones oxygénées et courantes 

pour la reproduction et ainsi parcourir des distances 

parfois conséquentes dans les hydrosystèmes. 

Cependant, la migration génésique de la truite de 

mer est de moindre envergure que celle du saumon 

atlantique. Elle prédomine au sein des fleuves 

côtiers et rivières calcaires de Normandie orientale 

où elle représenǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴŀǇǇŜ 

aux débits constants et aux températures plus 

fraîches sont constitués de radiers et plats courants 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ 

et plus propices au développemenǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 9ƭƭŜ 

s'engage aussi sur la Seine, bien que le succès 

reproducteur y soit faible. En effet, leurs zones de 

reproduction théoriques les plus propices sont 

situées dans des secteurs toujours inaccessibles en 

amont du bassin. Tout comme pour le saumon, le 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers un rôle de réservoir biologique (Figure 24). 

Figure 22 : La truite de mer (Salmo trutta trutta) en bas et la truite fario (Salmo trutta 

fario) en haut (© FNPF V. NOWAKOSKI) 
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Figure 23 : Cycle biologique de la truite de mer (source : SEINORMIGR) 
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Figure 24 : bƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie par la truite de mer 2016-2019 (source : SEINORMIGR). 

bƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie par la truite de mer 
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 3.2.3  Les aloses 
5ŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩaloseǎ ŎƻƭƻƴƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie : la grande alose (Figure 25ύ Ŝǘ ƭΩalose feinte (Figure 26). 

 

La grande alose 

  

Nom scientifique : Alosa alosa 

Famille : Clupéidés 

Taille moyenne (France) de 52 cm pour un poids moyen de 1,460 kg 

 

Caractéristiques morphologiques : 

Á Corps fusiforme comprimé latéralement 

Á Tête large comprimée latéralement 

Á Nombre de branchiospines supérieur à 90 

Á [ŀǊƎŜ ǘŀŎƘŜ ƴƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŜǊŎǳƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ 

de plus petites tâches 

Á Rangée de scutelles ventrale 

Á Ligne latérale absente 

Á Nageoire dorsale largement échancrée 

Á Coloration gris bleuté sur le dos, argenté sur les flancs et blanc sur le ventre 

 

[ΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ 
 

Nom scientifique : Alosa fallax 

Famille : Clupéidés 

Taille moyenne (France) de 42 cm pour un poids moyen de 0,660 kg 

 

Caractéristiques morphologiques : 

Á Corps fusiforme plus allongé 

Á Tête plus fine et moins comprimée latéralement 

Á Nombre de branchiospines inférieur ou égal à 60 

Á ¢ŀŎƘŜ ƴƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŜǊŎǳƭŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ с Ł у Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 

Á Rangée de scutelles ventrale 

Á Ligne latérale absente 

Á Nageoire dorsale largement échancrée 

Á Coloration gris bleuté sur le dos, argenté sur les flancs et blanc sur le ventre

Figure 25 : La grande alose (Alosa alosa ; © FNPF V. NOWAKOSKI) Figure 26 : [Ω!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ ό!ƭƻǎŀ ŦŀƭƭŀȄύ 
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Cycle biologique : 

Les aloses sont des espèces anadromes, qui se 

ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ƛ la grande alose 

remonte plus haut dans le réseau hydrographique 

(Figure 27ύΣ ƭΩalose feinte se cantonne aux parties 

ōŀǎǎŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [ŀ ŦǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩalose est 

caractéristique : les couples se rassemblent au 

crépuscule et, flanc contre flanc, décrivent des 

ŎŜǊŎƭŜǎ Ŝǘ ŦǊŀǇǇŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ 

nageoire caudale tout en libérant les gamètes 

dispersés par le courant ainsi engendré. 

 

Répartition : 

La répartition de la grande alose était large sur le 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ milieu XIXème siècle 

ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

canalisation du bassin (Seine, Yonne, Marne, 

Oise/Aisne et Eure, Beslagic et al.Σ нлмоύΦ /ΩŜǎǘ Ł 

partir de la construction du barrage de Poses sur la 

Seine (1850) et plus en aval celui de Martot sur 

ƭΩ9ǳǊŜ όмуспΣ Ƴŀƛǎ ŘŞǘǊǳƛǘ Ŝƴ нлмуύ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘŜ 

grandes aloses ŀ ŎƘǳǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ όwƻǳƭŜ [ΦΣ мфнлύΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǎ Ł 

poissons efficaces à la fin du XXème siècle a permis 

la recolonisation naturelle du bassin par les aloses 

(Beslagic et al., 2013). Les aloses recherchent des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ άƎǊŀƴŘǎ Ǉƭŀǘǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ - 

ǊŀŘƛŜǊǎέ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŝŀǳ 

relativement fraîche (ponte stoppée entre 10 et 

15°C, Beslagic et al., 2013). Elles sont ainsi 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛǊŜΣ ƭΩhǊƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜ 

(Figure 28ύΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

présence des écluses pour progresser sur la Seine, 

ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ł 

ƭΩŀƳƻƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

franchissement piscicole. Malgré cela, la situation 

de la grande alose reste inquiétante (Andre et al., 

нлмуύΦ [Ωalose feinte, contrairement à la grande 

alose, reste généralement cantonnée à la partie 

ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǇŜǳ ǎǳƛǾƛŜ 

ƻǳ ƴƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎΦ 
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Figure 27 : Cycle biologique de la grande alose (source : SEINORMIGR) 






































































































































































































